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Chambre des Représentants. 

SESSION DE i862-1863 

BUHiET OU ,lllNISTÈIŒ DE LA JUSTICE POUR L'EXERCICE t863 (1>. 

RAPPORT 
FAIT, AU N"OM DE LA SECTION CENTRALE (il, PAR :u. MIJJ.LEB. 

Msssa:uns, 

Le budget du Ministère de la Justice llOur l'exercice t865, présenté à la Legis 
ture dans la séance du 15 novembre dernier, puis livré à l'examen des sections 
le 17 décern hre suivant, ne pouvait être l'objet d'un rapport de la part de la 
section centrale, tant que la Chambre ne s'était pas prononcée sur les deux projets 
de loi tendant, l'un à modifier les traitements de la magistrature civile, l'autre, 
CPIIX d1• la justice militaire. 

Les taux de ces traitements divers. ûxés par des lois spéciales, et qu'il s'agissait 
dl' réviser en suivant la forme prescrite par la Constitution, devaient, en effet. 
exercer une influence considérable sur l'économie financière du budget dont 
l'appréciation nous a été confiée. 

J ls viennent d'être arrêtés, il y a quelques jours seulement, par la Chambre, à 
utre provisoire. sans engagement pour l'avenir, et en attendant qu'une nouvelle 
loi d'organisation judiciaire les détermine d'une manière permanente. 

Pour remplir utilement sa tâche, la section centrale doit les supposer acceptés 
par le Sénat d ayant reçu la sanction royale.Une peut s'agir pour elle de remettre 
en question lies votes tout récents de la Chambre; H y a eu unanimité sur cc 
pornt ; mais chacun a fait, en même temps, la réserve de son opinion individuelle 
s111· un certain nombre de décisions prises, notamment en ce qui concerne les 
traitements des juges de paix et de leurs greffiers. 

(1) Budget, n" 7. 
(!) Lo section centrale, présidée par 1\1. l\loneA11, était composée de MM. Mu,1.s11, COOMAM, 

DE Rworn, LA\JBRY, lAMAR et VANDF.11 Doscxr, 
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Dépouillement de8 proeès~•e•bau:s: de.8 sections. 

CHAPITRE PREMIER. 

La f re section fait à l'art. i er des réserves sur le traitement du Ministre, , 
objet devant être examiné au poirrt de vue de tous les Départements. 

La même section demande que l'on produise à la section centrale l'état 
personnel des employés des prisons, celui de leur traitement actuel et de cc 
qui sont proposés. 

La 48 section appelle l'attention de la section centrale sur les traitements 
fonctionnaires de l'administration centrale er des autres udrninistrations ress 
tissant au Ministère de la Justice (non compris ceux de la magistrature). 
Elle pense qu'il devrait être donné communication à la Chambre d'un tabh 

comprenant toutes les augmentations de traitements. semblable à celui qui a 
distribué par le Département des Finances. • 

EIJc désire aussi connaître quelles sont les fonctions qui seront supprimée 
' quel était le montant des traitements y attachés. 

La oe section demande également qu'on fournisse à la Chambre, un tableau 
employés et fonctionnaires ressortissant au Département de la Justice, conte: 
l'indication des traitements actuels el des traitements qui leur sont alloué: 
budget de 1865. 

La 6e section demande la production d'un tableau semblable. 

CHAPITRE Il. 

La { re section appelle l'attention de la sectlon centrale sur le Lraitemen 
seul greffier de simple police qui existe encore en Belgique (celui de Liège, art. 
et dont il semble juste que la position soit aussi améliorée. 

Elle adopte les art. 2 inclus 12, par trois voix contre une. 
La 5e section est d'avis qur l'augmentation des traitements des grefllers 

justice de paix est insuffisante, si on leur défend de procéder a des ventes puhl 
d'objets mobiliers. 

Cet avis est émis pal' quatre voix et deux abstentions. 

CHAPITRE V. 

La ire et la 4° section désirent savoir où en est la question relativ 
construction d'un palais de justice à Bruxelles. 

CHAPJTRE VJ. 

La 2e section pense qu'il conviendrait de réduire à 5 francs le prix d'al 
ment des Annales parlementaires, et à la même somn.e, celui des Doel 
parlementaires. 

La 5e section désire connaitre s'il est vrai que l'on ne peut, a l'étr 
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uner aux Annales parlementaires, sans être tenu de prendre un abonnement 
,let au JUoniteur. 
6c section pense que M. le Ministre, d'aecord avec les questeurs, pourrait 
mir à réduire à une seule composition les Documents parlementaires, dont 
xemplaire serait d'abord distribué aux membres des Chambres, et un autre 
é ensuite dans les Annal: s. 

CHAPITHE VIII. 

11re section, par trois voix contre une, réduit il 1 ~500 francs l'augmentation 
osée pour le traitement des évêques 1 de manière que ce traitement serait 
â 16,000 francs. 
: membre de la section, qui a voté contre celle propositiou, a déclaré quïl ne 
ait attribuer aux évêques, comme aux gouverneurs , qu'un traitement de 
iOO francs. 
1 5° section invite la section centrale à rechercher les moyens d'améliorer la 
ion du clergé dans les communes où le casuel est insuflls .m, 
l 4° section donne son approbation à l'amélioration de la position du clergé 
'leur ; mais elle s'étonne qu'on· propose' d'augmenter les traitements des 
ucs, lorsqu'on maintient à leur taux actuel ceux des curés de première et de 
dème classe, âgés de moins de soixante ans. Elle demande communication 
tableau contenant le montant du casuel de chacun des évêques, s'il est 

Ill. 

a 6° section estime que la justice distributive exige que, pour l'augmentation 
traitements des ministres du culte, on tienne compte des revenus vrais et 
s de chaque curé, de manière que l'augmentation ne soit accordée qu'à ceux 
t le revenu total n'atteint pas un minimum à fixer. 
,a oe section présente les observations suivantes : 

,a commission des monuments a été chargée, par .M. le Ministre de la Justice, 
lresser un état des églises monumentales qui doivent être restaurées dans un 
ps plus ou moins rapproché; il serait utile que la section centrale se fît 
duire cet étal. avec I'mdication , par province, des anciens monuments ù 
aurer , du coût de leur réparation complète et des crédits nécessaires aux 
.aux les plus urgents. 
,a section fait cette demande afin de s'assurer s'il est opportun de supprimer 
ocation extraordinaire de l'art. 30 du budget de 1862 (400,000 francs). 

CHAPITRE IX. 

IJa 6° section est d'avis qu'il y a urgence de réviser la loi sur le domicile de 
ours et celle qui concerne les dépôts de mendicité; elle désire connaître l'opi 
,n du Gouvernement sur cet objet. 
Elle appelle l'attention du Gouvernement sur les abus signalés par la Cour des 
nptes, et elle insiste pour qu'il donne toutes les indications suffisantes de nature 
ustlfler les dépenses relatives à l'entretien et au transport des indigents dont le 
micile de secours est inconnu, ou qui sont étrangers. 
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CH\PITRE X. 

La 5e sectiou soulève le point de savoir si le crédit de ~00~000 francs de 
l'art. a8 du budget est justifié par la loi de comptabilité. 
, La 6° section appelle l'attention de ln section centrale sur les observations faites 
par la Cour des comptes relativement à la comptabillté des prisons; elle demande 

, que le Gouvernement soit invité à s'expliquer sur les différents poiuts qui consti 
tuent des infractions à la loi du H, mai f 846. 

Renseignements réclnmé8 par la 8ectlo11 centrale. 

Après avoir pris connaissance, dans notre première réunion du f8 décembre, 
des observations consignées dans les procès-verbaux des sections, nous avons 
transmis à M. le Ministre différentes demandes d'éclaircissements que nous allons 
faire connaître, ainsi que les réponses qui y ont été données. 

En nous ad ressaut le tableau des traitements du personnel de J'administranon 
centrale de son Département (voir l'annexe A), M. le Ministre de la Justice y a 
joint un cadre détaillé du personnel, tel qu'il va être actuellement arrêté, avec 
l'indication des grades et des attributions de chaque fonctionnaire et-employé. 

Si l'on compare cc cadre avec celui qui existait antérieurement, on trouve 
qu'il n été diminué d'un administrutcur , d'un inspecteur général et d'un chef de 
division, et augmenté de deux chefs de bureau, Accompagné d'un exemplaire du 
tableau développé des attributions, annoté des princip.rles dispositions législatives 
et règlementaires concernant chaque branche d" service, ce document sera déposé 
sur le bureau, pendant la discussion du budget.' Les explications fournies tout 
dernièrement à h1 Chambre par M. le Ministre de la Justice, sur la situati?n de 
son administration centrale, dispensent le rapporteur d'entrer dans des détails ù 
cet égard. 

En réponse à une demande analogue à ln précédente, et qui s'appliquait au 
service des prisons, nous avons reçu deux tableaux indiquant le personnel el les 
traitements qui s'y rattachent. (P oir les annexes B et C.) 

cc L'organisation de la comptabilité, nous écrit M. le Ministre, pouvant 
entrainer des modifications dans les rouages dl: l'administration, je crois devoir 
maintenir provisoirernènt les traitements tels qu'ils out été ûxés par le règlement 
pris à la date, assez récente, du 21 décembre ·18J6. Toutefois, la section centrale 
remarquera que les employés inférieurs, commis et gardiens, sont divisés par 
catrgories et par classes, el que leur position pourra être améliorée en les faisant 
passer d'une classe à l'autre. 1> 

En présence de cet état de choses tranaitoi re, sur lequel nous reviendrons pl us 
loin, nous ne pouvons qu'approuver 1a sol1icituùe que témoigne le Gouvernement 
pour ceux qui, étant à son service dans d'hurnhles positions, ont surtout besoin 
d'une rémunération équitable. l! en est évidemment qui doivent avoir droit à une 
augmentation immédiate de traitement. 

Les retards prolongés que subit la construction d'un nouveau palais d,~ justice 
à Bruxelles, dont la nécessité est unanimement reconnue, ont provoqué, de la 
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part de la section centrale, des éclaireissements que M. le Ministre de la Justice 
Jul a donnés dans les termes suivants : 

" Lorsque celte question m'a été posée par ln section centrale qui a examiné Je 
budget de la Justice pour f862, j'ai fait connaître (voir page~ du rapport, n° -t28 
des pièces de la Chambre, session i86i-i862), que le concours qui avait eu lieu 
pour la production de plans de construction n'avait pas abouti, et que, conformé 
ment à l'avis du jury, je me proposais de faire choix d'un architecte qui serait 
chargé des plans ci devis, et auquel on adjoindrait quelques magistrats afin 
d'éclairer l'artiste sur les besoins des services judiciaires. · 

» J'ai, depuis lors, confié celte mission à M. l'architecte Poelaert dQ_nt les plans 
ont été approuvés, le -t9 mai i862, sous réserve expresse de l'examen des devis 

· par une commission mixte, composée de magistrats et de membres <les administra 
tions provinciale ci communale, auxquels avaient été adjoints quelques architectes 
rt quelques ingénieurs appartenam au corps des ponts et chaussées. 

>) Au mois de novembre dernier, les devis m'ont élé soumis; mais j'en ai 
troU\:é le chiffre très-élevé, e, j'ai chargé I'architecte d'aviser au moyen de réduire 
la dépense, sans toutefois ôter aux constructions leur caractère monumental. 

» J'attends donc de nouveaux devis. 
,, Je suis forcé d'attendre également le résultat de l'expertise des propriétés à 

emprendre pour l'établissement du palais de justice dans le quartier à ouvrir entre 
la rue aux: Laines el celle des l\Jinimcs. li y aura bientôt un an '{UC cc travail a 
été confié à un géomètre expert de cette ville, très-digne de conûanee, mais qui, 
pour cc motif est surchargé de travaux. » 

La communicntion de celle dépêche à la scclion1c1•ntralc n'a donné lieu qu'à 
une seule remarque : c'est qu'il est extraordinaire qu'un géomètre-expert, chargé 
par le Gouvernement, dans une affaire qui a un caractère d'urgence, d'évaluer 
quelques hectares de terrains et le groupe de bâtiments qu'ils contiennent, ail 
besoin, quelque occupé qu'il soit d'ailleurs, d'une année pour procéder à ce 
travail et présenter une estimation complète el détaillée. 

Déférant à un désir exprimé dans les sections, nous avons adressé an Gouver 
nement quelques questions relatives à l'abonnement aux Annules parlementaires. 
et voici les renseignements que nous avons reçus : 

c, En calculant le coût d'une collecüon d'Annalcs, comprenant les discussions 
de la Chambre et du Sénat, avec les documents parlementaires, le prix de revient 
s'élève, en moyenne, à fr. 7-70. · 

,, La partie comprenant les documents parlementaires, qu'il s'agirait, d'après 
l'idée qui m'est soumise, de livrer, comme l'autre, au public, par abonnement 
séparé, forme à peu près Je cinquième du volume; clic n'entre donc clans Je prix 
de fr. 7-70 que pour une quotité de fr. i-69, et il serait impossible de fixer pour 
les deux parties un prix égal . 

(< Au reste, les abonnements qui ont été pris, pour la plupart, dès Je commen 
cement de la session, ayant été payés au prix de 6 francs pour les deux parties 
réunies, un changement dans le mode et Je prix d'abonnement ne pourrait plus 
intervenir utilement pour Ja présente session. L'administration se réserve d'exa 
miner jusqu'à quel point il y aurait possibilité, sans trop compliquer le travail de 

• 2 
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la distribution, d'adrneure des abonnements séparés aux discussions et aux docu 
ments parlcmcnlaires, l'l d'établir, pour chacune de ces parties, un prix. différent. 

» te nombre des abonnements au /tloniteur el aux Annales parlementaires 
pour l'étranger est très-limité. Jusqu'à présent, il n'y en a eu que quinze à seize 
au plus par année. 

» Ces abonnements sont demandés pour le .11/oniteur avec les Annales parle 
mentaires. 

,, L'administration n'a pas connaissance du refus qui aurait été fait d'un abon 
ncmcut aux Annales seules. Un pareil refus ne serait fondé sur aucune instruction. » 

Sans rien préjuger sur le résultat de l'examen auquel M. le Ministre déclare 
être disposé à se livrer, dans Je but de propager par l'appât légitime du bon marché 
la lecture des discussions parlementaires, qui permet eux citoyens d'apprécier le 
pour <'t le contre, la section centrale émet le vœu qu'on puisse ahoulir il nnc 
solution Invornble. 

Nous avions demandé au Gouvernement un étal détaillé de la somme rle 
8,914 francs, qui est renseignée dans le libellé de l'art. 29 du budget, comme 
revenus de cures. En nous transmettant cet étal (vofr annexe D), M. Je Ministre 
nous fuit remarquer que s'il est actuellement réduit à la somme de fr. 7 ~7 J0-91, 
cela résulte des diminutions graduelles qu'ont subies les biens de cures par suite 
d'envois en possession prononcés au profit des fabriqués, lorsqu'il est reconnu que 
lesdits biens sont grevés de services religieux. Enfin, cc haut fonctionnaire ajoute 
qu'en dehors de ln nomenclature qu'il fournil, son Département n'a pas connais 
sance d'antres revenus de la même catégorie qui peuvent exister. 

L'attention de la section centrale ayant été éveillée sur l'étal regrettable de 
dégradation dans lequel se trouvent, par suite de vétusté, un grand nombre 
d'anciens monuments que possède la Belgique, elle a réclamé et obtenu la com 
munication de plusieurs tableaux indiquant : i0 Les ancien'> monuments qui 
doivent être restaurés; 2° les dépenses qu'entraînerait leurs restauration complète; 
3° les crédits nécessaires pour exécuter les réparations les plus urgentes ; 4° le 
complément de l'état annexé au rapport sur le budget de la Justice de l'exer 
cice i8~9, en ce qui concerne les engagements ou prévisions de subsides survenus 
depuis lors. 

On trouvera ces documents sous les annexes E, F cl G. 
En ce qui concerne le litt. F, indiquant par province les monuments qui 

exigent des restaurations, ainsi que l'évaluatiorr approximative de Ct'S dernières, 
M. le Ministre nous fait remarquer que, quant à la Flandre orientale, la commis 
mission royale des monuments n'a pu, à défaut de temps, vérifier les chiffres 
produits par M. le Gouverneur, avec toute l'auention qu'elle a apportée à l'examen 
des affaires comprises dans les huit autres provinces. Elle croit que ces chiffres 
de dépenses présumées sont inférieurs à ce qu'ils devraient être. 
. Quoi qu'il en soit, ce qui malheureusement ressort i1 l'évidence de l'ensemble 
des travaux qu'une trop longue incurie nous Q légués, c'.~t q ue le trésor public, 
les provlnees, les communes et les établissements intéressés devront continuer à 
s'imposer tous les sacrifices indispensables àla reetauratlon intelligente do monu 
ments dont notre génération n'a Je drelt dt! s'cn_orgueillir qu'à la condltion- de 

a 
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faire disparaître les ruines que le temps a accumulées sur l'œuvrc d~ ses ancêtres. 
A propos des matériaux employés à la construction de l'église dt~ Laeken, le 

dernier cahier des observations de la Cour des comptes, distribué dans le courant 
. . 

de la session aetuelle, renferme un passage ainsi conçu : 
« Si la Cour des comptes agit par ce qu'elle prévient, elle agit également par 

>) ce qu'elle réprime. Souvent elle faiL corrlgcr des erreurs 011 abus préjudiciables 
,i au trésor de l'État; parfois même , le contrôle qu'elle exerce sui· les dépenses 
n a pour résultat d'amener de fortes réductions dans le montant des créances 
» dont on lui demande la liquidation à charge des caisses publiques. • 

u C'est ainsi que, par suite d'observations qu'elle a présentées à M. le Ministre 
,> de la Justice au sujet du mode de taxaiiou suivi par la compagnie des chemins 
» de fer du Nord pour le transport des pierres de France destinées :1 l'église 
>> monumentale de Laeken, les dépenses de ce chef ont été réduites d'une somme 
>) de fr. -12,;525-a4, savoir : fr. 707-70 sur un muudat délivré à charge du crédit 
» de Mî0,000 francs rattaché au budget du Miuislère de la Justice pour l'exer 
)) cice 1860, et fr. H:76ti-84 sur les mandats émis à charge du fonds de sons 
,> cription pour l'érection du monument prédésigné. 

,, Celle dernière somme sera versée dans la caisse de l'agent comptable 
» constitué au Ministère de la Justice, pour pourvoir aux dépenses urgentes 
>> résultant de la construction de l'église de Laeken. >, 

Cette note a donné lieu, par l'interrnédlaire du Département de la Justice, ü un 
échange d'explications entre la commission directrice des travaux de cc monument 
et la Courdes comptes. La première a craint qu'on n'en tirât contre elle un blâme 
indirect, qu'on ne lui imputât de la négligeancc ou de lincuric, en supposant que, 
sans l'initiative du haut eollége financier, le préjudice que causait ù l'État une 
surtaxe irrégulière sur les frais de transport des pierres expédiées par chemin de 
fei· n'aurait été ni signalé, ni réparé. Or, il résulte nettement cl à l'évidence de la 
correspondance que M. le Ministre de la Justice nous a communiquée, que la 
commission directrice du monument de Laeken a réclamé, pendant tout le temps. 
qu'elle a eu mission d'acquitter les frais de transport des matériaux (c'est-à-dire, 
<le puis i 806 jusqu'à 1860 exclusivement), l'application des- tarifs réduits il 
laquelle elle avait droit, et qu'elle a, en effet, obtenu pm· le remboursement des 
surtaxes imposées. 

De son côté, la Cour des comptes, tout en maintenant le bien fondé de son 
observation, déclare qu'elle concernait exclusivement des transports effectués à 
partir de i860, c'est-à-dire après qne Je contrôle cle l'église de Laeken cul été 
remis d irccternent au Département de la J ustice. 

Les détails dans lesquels nous venons d'entrer, nous dispensent de publier la 
correspondance quelque peu volumineuse que nous avons eu à parcourir, et que 
la commission directrice de cc monument désirait instamment voir soumettre à , 
l'appréciation des Chambres Législatives. Par notre rapport et par le dépôt des 
pièces sur le bureau pendant la discussion, nous croyons donner satisfaction f1 
une susceptibilité légitime. 

Conformément à un vœu qui a été exprimé par plusieurs sections, nous avons 
réclamé de M. le Ministre de la Justice un supplément aux explications qu'il avait 
déjà fournies à la Cour des comptes sur le mode, jusqu'ici transitoire, de compta- 
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bilité qui est appliqué aus produits divers des prisons et de Jeurs ateliers, sur la 
convenance d'organiser ceue comptabilité d'après des prescriptions législatives, 
en stipulant des garanties, afin de prévenir, autant que possible, les abus et les 
malversations, et en astreignant ceux qui manient des fon~s importants à un 
cautionnement, aux devoirs et à la responsabilité qui découlent de leur qualité. 

La réponse suivante nous a été adressée : 

« La Cour des comptes signale la nécessité d'crganiser la comptabilité des prisons 
sur les bases indiquées par la loi du u; mai i846. 

» Le Département de Ja Justice n'a jamais perdu de vue les obligations qui lui 
sont imposées de ce chef par la loi de comptabilité; mais il se trouve en présence 
de difficultés inhérentes à la mission spéciale de l'admtnlstratlon des prisons. Il ne 
s'agit point uniquement de construire des maisons de détennon, d'en payer le 
personnel et de pourvoir à l'entretien des détenus; il faut encore occuper ces 
derniers à un travail qui, tout en venant en aide à leur morallsatlon, leur pré 
pare une profession cl des ressources pour le jour où ils rentreront dans la 
société; les grandes prisons sont donc, à certains égards, de vastes ateliers où la 
fabrication doit être régie par les règles de l'industrie, el où l'achat des matières 
premières et l,u vente des produits sont nécessairement soumis aux nécessités du 
commerce. 

>> Plusieurs des principes consacrés par la loi de comptabilité sont d'une appJi 
cation difficile, peut-être même impossible, à une administration de ce genre. Ce 
n'est qu'avec une prudente réserve et en s'éclairant de l'expérience acquise, que 
le Gouvernement peut élaborer des règlements, soit complètement basés sur la 
loi de comptabilité, soit y dérogeant en quelques points après que la Législature 
l'y aurait autorisé, 

» Deux règlements distincts seront nécessaires : celui qui concerne la compta 
bilité en matières est à peu près terminé; le règlement sur Ja comptabilité en 
deniers) quoiqu'étant moins avancé, est l'objet d'études sérieuses qui se pour 
suivent activement. 

» L'action des commissions administratives actuelles devra être remplacée par 
celle d'agents comptables, rétribués en proportion de l'élévation du cautionnement 
auquel ils seront soumis. Une allocation assez considérable devra donc être 
obtenue de ce cher (1). 

n En attendant l'organisation définitive de ra comptabililé des prisons, le 
Département de la Justice n'a négligé aucun moyrn d'assurer la parfaite régula 
rité des recettes et des dépenses, ('l de permettre l'exacte vérification des résul 
tats. C'est ainsi que le contrôle de celle comptabilité est confié à un fonctionnaire 
qui a rang d'inspecteur et sous les ordres duquel se trouve un employé chargé de 
l'aider dans l'accomplissement de ces fonctions. 

(•) •• Pour pourvoir les prisons centrales d'agents cnmptables , un crédit d'au moins 
~IS,000 francs sera néecssaire , en calculant celle dépense sur dix exercices, c'est-à-dire 
h partir de 18?.SS, époque à laquelle ln loi de comptabilité était exécutoire. Il s'ensuit que Perga 
nisation provisoire de ln comptabilité nu moyen des trésoriers des commissions administratives, 
lesquels ne sont point salariés, n épargné au 'frésor une dépense de 21SO,OOO francs, bien 
sup~ricurc au .léger risque qu'a pu Jni faire courir l'absence d'un cautionnement. ,, 
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» L'observation de la Cour « que la comptabilité des agents des prisons n'est 
» pas contrôlée par un fonctionnaire à ce spécialement <:t directement commis » 
,, manque donc d'exactitude. 

,, La preuve de lu régularité avec laquelle la gestion des directeurs des moisons 
centrales est organisée résulte des comptes généraux de gestion imprimés et joints 
tous les ans à l'appui du budget. A partir de l'exerclec 18?>6 jusques et y compris 
l'exercice f 860, les sommes :'t recouvrer par le Trésor du chef du travail indus 
triel se sont élevées au capital de fr. 7,888,014-45. Or, à l'exception d'une 
somme de fr. 799-67 pour laquelle les pièces sont en liquidation, le capital, pour 
l'obtention duquel il n'a été dépensé qu'une somme de fr. 7,722,98!~78, y 
COIUJ>ris les traitements et tantièmes des employés, a été intégralement rendu au 
Trésor, 

» En ce qui concerne la fabrication des toiles pour l'exportation, je crois devoir 
rappeler que le dernier compte rendu de ces opérations (voir documents de la 
Chambre des Représentants, 1861-t862 n° 175), justifie de l'emploi d'un capital 
de fr. H,09?S,t$40-22 et solde par un bénéfice de fr. 9~W,f58-7~. 

» Il 11st vrai que le secrétaire de la commission cl' Anvers a disparu, emportant 
une somme de fr. 55,421-04. l\Jais cet événement, très-regrettable sans doute, 
n'est nullement dû à une organisntion défectueuse de la comptabilité; la nomi 
nation' de comptables ne suffira pos pour mettre l'État_ il l'abri certain de toute 
espèce de détournement : seulement Je cautionnement pourra diminuer la perte 
dans une certaine mesure. 

1) pu reste, dans la somme ci-dessus figurent deux recettes purement acciden 
telles : l'une de fr. 22,041-7·1, formant la masse de 246 détenus transférés, par 
suite d'une nouvelle classification des détenus, de la prison de Vilvorde à celle de 
Salnt-Bernard ; l'autre de ?>,7 US francs, produit d'une vente <le toiles faite à un 
négociant de Bruxelles. et que celui-ci aurait pu verser directement au Trésor. 

» JI est vrai encore, comme le dit la Cour des comptes que les recettes et les 
dépenses de la masse des détenus ne sont renseignées ni dans les budgets ni dans 
los comptes, ni régularisées par la Cour des comptes. » Mais il ne faut pas perdre 
de vue que la masse des détenus se constitue de Ja partie des gratifications qui est 
mise en réserve jusqu'au moment de la libéra Lion; les masses n'appartiennent pas 
à l'État, elles sont la propriété des détenus. Au surplus, par la nature de Jeurs 
fouetions, les agents comptables, que je me propose d'attacher aux prisons, devront. 
renseigner dans leurs comptes de gestion les opérations relatives à la comptabilité 
des masses. 

,, A la page 47 de son cahier d'observations, la Cour des comptes exprime le 
désir que, dès 1865, le crédit d'un million de francs que Je Gouvernement obtient 
chaque année pour poursuivre, dans les prisons, le travail pour l'exportation, soit 
compris dans les charges ordinaires et permanentes du budget du Déportement 
de la Justice, cl soit répartie, suivant les besoins, entre les divers articles du 
chap. X du mèmc budget. 

» J'ai déjà eu l'occasion de faire remarquer à la Cour que cette question se 
rattache à l'organisation de la comptabilité des matières et de la comptabilité des 
deniers, t'l que je désire, en conséquence, qu'elle soit réservée jusqu'au moment 

5 
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où ces deux poi~L,; seront réglés de manière à raire coïncider cette mesure avec la 
nomination d'agents comptahles responsables. 

» Dans l'état actuel des choses, il me paraît qu'il y a d'autant moins lieu 
d'insister que les Chambres ont toujours eu sous les yeux un _compte spécial 
du travail pour l'exportation. 

n Je crois, en terminant, devoir faire remarquer ici, par suite d'un engagement 
pris en 186'! vis-à-vis de la Cour des comptes, que contrairement à l'opinion de 
la Cour, j'ai considéré comme applicable aussi bien à l'ameublement de l'infir 
merie de la colonie de Ghecl qu'à sa construction, l'allocation qui a été accordée 
par la Législature · pour l'établissement d'une infirmerie à la colonie dP Ghee{. 
La Cour des comptes n'a admis ce soutènement que sous la réserve expresse que 
le Ministère fît connaître à la Législature. lors de la discussion du budget de j 865, 
que ladite lnflnuerie de Gheel a été non-seulement construite mais aussi meublée 
aux frais de J'Élal, tandis que la Cour des comptes était d'avis que la dépense 
d'ameublement devait être supportée par les communes. » 

La lecture de cc document a convaincu la section centrale des difficultés que 
rencontrcrait.. dans l'état provisoire actuel, I'npplication absolue de la loi générale 
de comptabilité au régime des prisons. Elle constate que M. le Ministre de 
la Justice étudie séneusement les moyens de faire disparaitre ces difficultés. et 
comme l'élnboration d'un règlement sur lu comptabilité en deniers suivra de près 
le règlement qu'il annonce être déjà préparé pour la comptabilité en matières, elle 
espère que la régularisation sollicltée pur lu Cour des comp~es, en acquit de son 
devoir, ne tardera plus à être obtenue. S'il fallait, sans diminuer les garanties 
raisonnables d'une bonne gestion, npporkr quelques changements aux prescrip 
tions «le la loi générale de comptabilité, pour ne pas accroître immodérément les 
dépenses inhérentes à la nomination de nombreux agents exclusivement eomp 
tables cl fournissant un cautionnement, nous convions instamment M.' le Ministre 
il les faire. 

Un autre objet important sur lequel la Cour des comptes a également fixé son 
attention, et qui u été rappelé par la 6c section, c'est l'énorme progression de 'ta 
dépense qu'occasionne au trésor public le rerubou rscrnent tirs frais d'entretien et 
de transport des indigents dont le domicile de secours est inconnu ou qui sont 
étrangers au pays. En effet, ceue dépcuse, qui était, en 18414 de fr. 14,987-52, 
s'est élevée, en -1860, à fr. 160,4H>-62. 

A plusieurs reprises, M. le l\JinisLre de la Justice a recommandé, par des circu 
laires adressées aux gouverneurs, l'examen minutieux et la vérification des titres 
d'extranéité de la catégorie d'indigents qui sont à la charge de l'État; mais il y a 
des doutes sérieux sur le point de savoir à qui incombent les frais lies étrangers 
qui n'ont pas été autorisés, conformément à l'art. 13 <lu Code civil, à établir leur 
domicile en Belgique, quelle que soit l'époque il laquelle remonte leur habitation. 
Celle question s'instruit en ce moment dans les bureaux du Département de la 
Justice, cl il est désirable qu'elle reçoive une solution légale, pour mettre un 
terme aux contestations qui s'élèvent entre l'État et les communes. 
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Examen des artlele8 du budget et amemleruent8 adopté,- ea 8ec&lon 
eentrale. 

Des douze chapitres dont se compose le budget de la Justice, neuf n'ont subi 
aucunemodlflcation dans les chiffres proposés pat· M. le MinisLrc. 
Ce sont les ehap. 1, IV, v, VI, VII, IX, X, XI eL XII. 
Les dépenses prévues aux chap H cl 11[, out dû être augmentées, tant par 

suite des deux projets de loi, récemment volés par la Chambre, en cc qui concerne 
les traitements des membres de la magistrature et des auditeurs militaires, que par 
des considérations d'équité qui militaient également en faveur d'un certain nombre 
de Ionetionnaires et d'employés se rattachant indireelement ù l'ordre judiciaire. 
Quant au chap. VIII, il a subi une légère réduction. 

Lo tâche qu'il nous reste à accomplir, consiste donc il expliquer les motlïs des 
changements que nous apportons au budget.: 

CHAPITRES H n Hl. 

OIIDRE JUDICIAIRE. - JUSTtcl> .MILITAIRE. 

Indépendamment des augmentations de truitements qui résultent des deux pro 
jets de lois spéciales que la Chambre a transmis au Sénat. nous en proposons 
d'autres, dont le détail et les termes de comparaison avec la situutiou actuelle 
sont indiqués aux nouveaux développements des eluip. II et Ill, que nous avons 
joints à notre travail pour faciliter l'appréciation de la Chambre. (Voi1· l'annexe li.) 

Ces dernières augmentations sc résument connue il suit : 

Cottr de cassation. Secrétaire du parquet, employé, messagers : augmentai ion, 
en f 865, 275 francs; à porter en 1861- ù ~;,O francs. 
· Cour d'appel. Secrétaires des parquets, employés, messagers, huissicrs-audien 
ciers, concierges : augrnentntion , en ·1865, ~1890 francs, à porter en f 864 
à a~ 780 francs. 
Tribunaux de 1re classe. Secrétaires drs parquets et leurs commis-adjoints : 

augmentation, en !865, 1,280 francs, à porter en 1864 à 2,~60 francs. 
Tribunaux de 2e classe. Secrétairc·s des parquets et leurs commis-artjoints : 

augmentation, en !865, 2,800 francs, à porter en !864 à o,600 francs. 
Tribwnau» de 5e classe. Secrétaires des parquets : augmentation, en 18651 

2,200 francs, à porter en 1864 à 4:400 francs. 
Justices de paix. Greffier de police : augmentation, en 1863, HSO francs, à 

porter en 1864 à 500 francs. 
Il n'y a plus en Belgique qu'un seul greffier de police, Mjà avancé en âge, 

dont aucune loi spéciale n'a fixé le traitement, rL dont l'emploi disparaitra par 
extinction. Eu égard au chiffre peu élevé de son casuel, ses appointements avaient 
été fixés à j ,200 francs, soit il 180 francs de plus que ceux des grefllers des 
justices de paix de Jre classe. Comme ces derniers, il a évidemment droit à une 
améliotatlon de sort: ('l il y a lieu de lui attribuer actuellement i ,uOO francs, 
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chiffre alloué par la Chambre à tous les grefûers de justice de paix sans 
distinction. 
Justice mùitaire. Secrétaire de l'auditeur général, huissier audieneier, messa 

gers, concierge et pré,·ôts : augmentation, en 1865, 696 francs, à porter en 1864 
ü 1,59 J francs. 

On chef de ces propositions diverses, que M. le Ministre nous a soumises, il 
y a, eu sus des augmentations de traitements déjà déterminées par la Chambre, 
une nouvelle, dépense, pour l'exercice 1865, de 10,f 41 francs, qui s'élèvera à 
20,28,f francs, en 1864. 

La Chambre s'est dt-jù occupée incidemment d'une pétition d'un ancien membre 
du tribunal de Tongres, qui, devenu juge de paix du {er canton de la ville 
de Liégo , depuis le i5 avril 18;52, demande f1 ne pas êt4c, seul parmi les 
membres de la magistrature, exclu de toute amélioration de position. Après quel 
ques observations, échangées entre les honorables Mi.\L de Benesse et Julliot, 
d'une part, et l'honorable Ministre de la Justice, de l'autre, l'examen de la 
décision, qu'il convient de prendre, a été ajourné jusqu'à la discussion du 
budget. 

Nous allons exposer les faits cl la question tic droit: ou tout au moins d'équité, 
qu'ils font naitre aujourdhui. • 

La loi du H, juin i 849 a réduit le personnel du tribunal de Tongres, qui se 
composait alors de deux Chambres, à un président et trois juges. Au moment de 
sa promulgation, il y avait un excédant d'un vice-président cl de trois juges. 

Dans un intérêt d'économie pour le Trésor, la Législature, tout en respectant le 
principe de l'Inarnovibilité de la magistrature, cl en déclarant que cc les réductions 
>) du personne] seront opérées au fur et à mesure de la vacance des places;» porta 
~n même temps ln disposition suivante : 

<• Le Gouvernement pourra aussi opérer ces réductions dans les six mois de la 
>) publication de la loi, par la mise en disponibilité, avec deux tiers du traite- 

' 
» ment, des magistrats qui en feront la demande. 

)> Il est autorisé à conserver leur ancien traitement aux magistrats qui ont 
1, accepté ou qui accepteront une place moins rétrib~ée que celle qu'ils oecu 
>J paient dans une cour ou dans un tribunal dont le personnel est réduit par la 
)> présente loi ou par une loi antérieure. >) 

Deux juges du tribunal de Tongres, usant de la faculté que leur accordait 
cette disposition, réclamèrent leur mise en clisponibililé; l'un d'eux est mort, et 
l'autre va jouir sans contestation, jusqu'à concurrence des deux tiers attribués à 
sa ùisponibilité, de l'augmentation du traitement de juge au tribunal de Tongres. 

Le vice-président de ce siégé a été promu au rang de conseille!' à fa Cour 
d'appel de Liégé. 

Le troisième juge, qu'il y avait en trop, magistrat _depuis -t 83J et remplissant 
depuis l 859 les fonctions de juge d'instruction, fut nommé juge de paix il Liége. 
L'art. 5 de l'arrêté royal qui lui confère cette nouvelle position porte : 

c< Le sieur Hermans conservera le traitement attaché aux fonctions de juge 
• <1 près le tribunal de i er instance de Tongres. ,> 
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Ce traitement ne comprenait pas naturellement l'indemnité qu'il avait· touché 

depuis treize ans comme juge d'instruction, parce que, d'après la loi, ce n'est qu'à 
titre temporaire et périodiquement révocable que ces fonctions spéciales sont 
conférées. 

M. Hermans a donc volontairement abandonné un siége inamovible pour 
acccepter une autre place, également inamovible, mais à la condition de conserver 
le traitement attaché aux fonctions de juge près le tribunal de 1re instance d(• 
Tongres. 

Tel est le contrat indirect intervenu entre le Gouvernement et lui. par appli 
cation de la loi que nous avons citée, et il a été fidèlement respecté, car 
depuis !8t>2 jusqu'aujourd'hui, le traitement des juges de paix n'étant que de 
1,800 francs, tandis que celui de juge à Tongres est de 3,~00 francs, le budget 
de la Justice a alloué annuellement à ce magistrat un supplément de f ,700 francs, 
montant de la différence entre les deux (raitements. 

M. Hermans, expliquant à la Chambre sa position tout exceptionnelle, pense 
qu'il résulte virtuellement de l'arrêté qui l'a nommé juge de paix que son traite 
ment est resté soumis à toutes les fluctuations, soit en plus, soit en moins, qui 
pourraient affecter celui de juge à Tongres, et qu'il peut légitimement solliciter le 
bénéfice de l'augmentation dont vont jouir ses anciens collègues. 

M. le Mjnistre de la Justice n'interprète pas dans le même sens, au point de 
vue juridique, la disposition invoquée par le pétitionnaire. Dans son opinion, cc 
dernier, qui a vu sa position améliorée pécuniairement en 18~2, doit continuer 
à n'avoir droit qu'à son ancien traitement) c'est-à-dire à 5,t>00 francs. 

Nous comprenons qu'on puisse discuter à cet égard, en' présence des deux textes 
de rédaction que contient, d'une part, la loi de J 849, de l'autre, l'arrêté royal 
qui concerne M. Hermans. l\Jais dans le doute et sans prétendre résoudre la ques 
tion au point de vue exclusif du strict droit, la section centrale est d'avis, ù 
l'unanimité des cinq membres qui ont pris part à cette délibération, que l'équité 
doit. Jaire accueillir Iavorablerncut la demande adressée à la Chambre. · 

Si la position de M. Hermans a été améliorée financièrement en i8~2~ il est 
d'autres magistrats qui ont reçu, soit à cette époque, soit depuis lors, des avan 
tages équivalents, et qui vont en obtenir de nouveaux. Il ne faut pas, d'ailleurs, 
perdre de vue que l'abandon de son siégé à Tongres a procuré annuellement une 
économie de f ,800 francs au Trésor, el il nous semble qu'il serait trop rigoureux 
de le laisser seul en dehors de toute augmentation de traitement. Il en adviendrait 
ainsi, en supposant que la Chambre ne se ralliât pas à notre proposition. En 
effet, l'élévation à 2,400 francs pour 1865, et à 5,000 francs pour i 864, du 
traitement des juges de paix, ne peut profiter en aucune manière à l'ancien juge de 
Tongres; elle n'aurait d'autre résultat que de constituer, de son chef, une nouvelle 
économie pour le Trésor, qui réduirait le supplément annuellement alloué, en 
proportion de l'augmentation perçue en qualité de juge de paix. 

Dans la prévision que ces considérations d'équité seront admises par la 
Chambre, nous avons fixé à 1,600 francs le supplément <le traitement de 

' .M. Hermans au budget de 1865. 
Le traitement de juge au tribunal de Tongres, qu'il doit conserver, venant d'être 

4 
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porté à 4,tsOO francs au lieu de 5,aOO francs; celui de juge de paix. étant élevé à 
?>,000 francs au lieu de t 1800 francs, et la moitié des augmenta lions étant impu 
tée sur l'exercice -t 8651 il en résulte que ce magistrat loucherait 4,000 francs, 
savoir : 2,400 francs comme juge de paix, et 1,~00 francs à titre de supplément. 

En -t864, il aurait droit ù 4,~00 francs, savoir ; 5,000 francs comme juge de 
paix, el 1 .riOO francs à titre de supplément. 

CHAPIT.RE VIII. 

CULTES. 

Comme nous l'avons dit plus haut, nous n'introduisons qu'une seule modifica 
tion de chilfre clans ce chapitre. Elle concerne le traitement des évèques, qui est 
actuellement de H,,700 francs, et que le Gouvernement proposait de porter à 
J 7,000 francs, soit une augmenta lion de 21500 francs. D'accord avec plusieurs 
sections, et eu égard au casuel dont jouissent ces dignitaires ecclésiastiques, et 
qui doit être assez important, bien que les renseignements officiels manquent sur 
cc point, nous avons réduit à t ,500 francs le supplément demandé. 

L'augmentation devant ~lrc répartie en deux exercices, nous n'avons donc à 
lnscrire , de cc chef, ù l'art. 27 du budget de 1863, qu'une somme de 5,2150 francs, 
au lieu· de 5,7o0 francs, et le total du chap. VIII doit être diminué de 2,;:i00 francs. 

' Les nouveaux traitements proposés à l'art. 29 pour le clergé inférieur du culte 
catholique, ont été maintenus tels que les avait fixés M. le Ministre de la Justice. 
(J/oir l'annexe J.) 
Toutefois, un membre a proposé de faire aussi jouir d'une amélioration pécu 

niaire les curés de ,fru classe, qui ont fr. 2,047-!501 et les curés de 2e classe âgés 
de moins de 60 ans, qui ont t ,5fü$ francs. Mais on a fait remarquer que les cures 
de ces deux catégories ont généralement un casuel 1Slus important que celles des 
simples desservants, puisqu'elles sont attribuées aux plus méritants, en récom 
pense de leur savoir, de leur zèle et de leurs services. On a ajouté que s'il s'agissait 
d'augmenter, plus que ne le fait le Gouvernement, les traitements ecclésiastiques, 
ceux qui se trouvent au bas de l'échelle devraient sans contredit avoir la préfé 
rence. 

La proposition a été écartée, par quatre voix contre une. 
Indépendamment des tableaux qui nous ont été communiqués par M. le Ministre 

de la Justice, relativement aux monuments religieux de la Belgique, et que nous 
publions en annexes, nous avons obtenu de lui quelques renseignements sui· la 
participation des provinces aux dépenses que réclament les édifices du culte. 

D'une part, il était utile de connaître l'importance des sacrifices que chacune 
d'e11es s'impose; de l'autre, nous désirions avoir l'assurance que les engagements 
pris par l'Élat en faveur des temples dont le caracrère monumental est reconnu, 
ne l'empêcheraient pas de subsidier les églises ordinaires sur le même pied que 
précédemment. 

Voici les crédits portés aux budgets des provinces : 



PBOV!NCES. 

Anvers 

Brabant 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale 

Hainaut • • 

Liégé ..• 

Limbourg. 

Luxembourg . 

Namur. . . 

( HS) 

AFFECTATION POUR SUBSIDES 
SPÉC.lill!, 01\Dll'IAIRES, 

par le libelli des arlicles, d oprb les prtvision, A 
•ait tao11a111ca11. pari egol a••• l'É1ac. 

3?>,866 66 4?5,000 ,. 
57,000 " 66,000 li 

27 ,821> • 50,000 Il 

24-,7?59 70 49,000 • 
9,600 " ~9.083 !S!S 

i5,7~0 ,, 32,70t 27 

6,05?S - J0,000 " 
?SSO " 20,000 1) 

t0,9'11 08 58,000 ~ 

-166,587 44 51-9,784 82 

TOT~tJX. 

80,866 66 

¾05,000 ,, 

?57 ,821> 11 

75,7?S9 ïO 

68,663 !'S!'S 

46,41H 27 

16,03?S Il 

20,?S80 11 

48,97i 08 

?H6,172 26 

• Le Gouvernement compte, en remplissant les promesses qu'il a faites, accorder 
en {863: 

Des subsides aux monuments pour . . . . . . . fr. 
Une part égale à celle des provinces, en faveur <les édifices ordi- 
r • 

nalres du culte. . • • • . . . 
La dotation annuelle de l'église du camp de Beverloo • 
Lc,subsidc annuel extraordinaire, attribué aux églises du Lim 

bourg . 
Une somme restant disponible 

¾75,216 79 

. 549,784 82 
J,¾00 l) 

10,000 )) 
9,898 5U 

Total égal au crédit de l'art. 50, . fr. f>44,O0O » 

Après avoir achevé l'examen dont elle soumet les résultats à la Chambre par 
l'organe de son rapporteur, la section centrale, procédant au vote sur l'ensemble 
du budget, l'a adopté à l'unanimité des cinq membres présents. 

Toutefois, postérieurement à 1a séance dans laquelle ce vote a eu lieu , un 
membre, qu'une douloureuse perte de famille avait empêché de suivre Lous les 
travaux de la section, a déclaré qu'il aurait repoussé les augmentations de traite 
ments s'appliquant à ceux qui atteignent actuellement le chiffre de 5,000 francs. 

Le Seerétaive, 
C. MULLER. 

Le Président, 
A. J. MOREAU. 
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Budget du IJmistère ~e la Justice, pour l'exercice !86~, tel qu'il est proposé par la 
section centrale. 

DÉSIGNATION D&S DBP.IINSES Il SBRTICKS. 

CRÉDIT 
DSlllA!iDÉ POl:R L'ElŒIICICE ~863. 

C!Ul\G&S CHARGES 
ordla•ire, et perma-1 txtraotdinalres et 

ltrnponires. 

TOTAL. 

1 

2 

5 

CHAPITRE I«, 

.AJ)MJlfl.8TII.A TlOl'I C:&lfTl\.ALJ:, 

Traitement du Ministre. • • • • • • 

- des fonctionnaires, employés et gens de service • 

lllatéricl. 

: 1 Fro~s de rédaction cl de. publication .de recueils statistiques 

.J Frais de route et de SéJOUr. • • • • • • • • • • 

CJJAPITRR Il. 

OP.Dl\E .JUDICl&UU:. 

21,000 " 

2'-2{,675 " 

S0,000 • 

6,{MX) " 

7,500 • 

" 
• 

289,t7~ 0 

• 

(i Cour de cassation, Personnel • 243,21!0 • 1 • 
7 - Matériel. !S,250 " • 
8 Cours d'appel. Personnel 682,910 " ,,ooo • 

l 5,039,2?.i6 • 0 - Matériel. . . 18,000 1) » 

10 Tribunaux de première instance et de commerce. 1,541,7'6 •• ,, 170 • 
-Ji Justices de poix et tribuuaux de police. . 756,980 " 2,9!!0 " 

CIIAPJTRE Ill. 

JUSTICE MILITAJl\E, 
, 

12 Cour mililai,·e. Personnel • . . 18,52~ • r · ~ J5 - J\loléricl. . . . 2,000 " 6,,sn • 14 Auditeurs militaires cl prévôts. . ., 56,1)79 .•• 

Hl Frais-de bureau et indemnité pour feu el lumière • 5,5.W " 
1 

CHAPITRE JV. 

F:&AIS DE .JUS'l'lCE. 

161 Frais de justice en matière criminelle.correetionnelle ctde poliee. tiN0,000 • • . ( 17 Traitement des exécuteurs des arrêts criminels cl des préposé, â 674,608 • 
la conduite des voitures cellulaires. • . • . . . • • . 10,280 " U,528 

- 
A reporter, . ' . fr, 4,038,231S " 29,681 " 1 4,067,916 I> 
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DiSIGNATION DES OtPENSES BT SERYlCRS. 

CRÊDJT 
Dltx.u,nll POUR L'EXHCll:g 4863. 

CHARGES I Cll.t.RCl-:S 
ortlioairH tl perma• Hlraordioalrei e1 

D•Dles. tempor•lres. 

TOTAL. 

l\eport. . • • fr. 1 ,,o:-.S,25:i • 

CHAPITRE\'. 

•AI.Al8 PJI l1181'1CII, 

t8 f Construction, réparations t't entretien de locaux.-Subsidcs oux 
provinces et aua commune) pour les alder à fournir les locaux 
convenable, pour le serv,cedes trlbut1wx el des justices de poix. 

CAAPl'rRE VI. 

•vaUC&TIO■I OPFIC,IIIUIU. 

i9 1 Impression du Recueil de, loi•, du Moniteur el des ,1 nnult, 'f'(lr- 'T:=.:.: .: ~. ~~,. ~- ,: ;,.; .: .. : .. ;~ : : 1 f00,000 • 1 • 
3,000 • 1 • 

21 Publication d'on recueil des anciennes lois des P,ys-Bas aotri- 
chiens, de la principaulé de Lit!gc et d'autres pays dont le 
terriloire est compris daus le royaume de Belgique· publica- 

i71,2W tien d',n "'"'" d'i,...,,,1i,u,-,;,..1,,,., ,m,..., l, Dép•~ 1 
1 

• , tcmen& de Ja Jusiicc, depuis la réunion ile la Belgique à la 
France, en 179!1 j impression d'avant-projets de lois el autres 
documents Mi;is atifs; frais de roule et autres des membres des 
commissions de législation • • • • • • • • • • • • t!l,300 • • 1 

22 1 Traitement d'employés suaehés li la commission royale de publi-1 
2,9'0 1 cation des anerennes Jois, nommés par le Gouvernement • • " • 

• 26 

CHAPITRE VII. 

Pensions civiles . . . . 
Secours à des magistrats e& ô des employés pr~s des cours et tri 
bunaux, ou à leurs nuvcs •~ enfanta mineurs, qui, sans avoir 
droit à une pension, ont. des titres à un secours par suite d'une 
posilion malheureuse. • • • • • • • • . • • • • • 

Secoure à du cmploré,ou veures ot enfanta mineurs d'employés 
de l'admini11lralio11 centrale du .Ministère de Ja Justice ou des 
établissements y ressortis.'lllnt, qui se &rouvent dans Je même 
cos que ci-dessus • • • • • • • • • . • • • • • 

Secours à des employés ou veuves et enfants mineurs d'employés 
des prisons, se trouvant dans le même cas que ei-dcsfüs • • 

i0,000 • 

t1 ,800 • 

1,700 » 

3,000 • 

29,681 " 

60,000 • 

,,067,916 • 

~.ooo D 

• 

A reporter. • • • fr. l -',170,975 • 

• 
( 26,~ D 

n 

1 

~ ,,380.GS&. 

~ 
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DÉS!GNATlON DES DÉPENSES &T SERYICES. 

CRÉDIT 
DE"ANDÉ roun L0

P.XERCICB •t 863. 

CIIAI\GES CHARGES 
ordinaires cl perma-1 extraordlnaires et 

nenres, temporai res, 

TOTAL. 

27 

28 

2!) 

50 

51 

52 ,.._ .-,., 
54 

56 

57 

Report. . • . fr, 

CllAPl1'RE VIII. 
CULTES. 

Clergé supérieur rln culte cntholique, personnel enseignant et 
dirigeant tics grands séminaires, à l'exception de celui de Liège. 

Bourses et demi-bourses affectées aux grands séminaires, à l'ex 
ception de celui de Liége. • , , . . • . • • • • • 

Clergé inférieur rlu cul le catholique, déduetion faite de 7,710 Ir., 
pour revenus de cures • • . • • • . . . • • , , 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabniques d'église, 
po111· lcsédifi~rsserva11t au culte eathollqnc, y compris les tours 
mixtes et les frais du culte dans l'église du camp de Beverloo, 

Culte protestant et anglican (P~1·sonne[) 

Subsides pour frais du culte cl dépenses diverses, 
Culte israélite (Personnel). 
Frais de bureau du consistoire contrai et dépenses imprévues 
Subsides aux provinces, communes et consistoires 'pour construc- 

tion tl'érlificcs consacrés aux cultes protestant Cf israélite • . 

Pensions ecclésiastiques (payement des termes échus avant l'in 
scription 011 grnnd-livrc) . • • • • . • • . . • ., . 1,. 

Secours pour les ministres des cultes; secours aux anciens reli 
gieux et religieuses . • . • . 

CHAPITRE IX. 
ÉTABLISSEMENTS DE BIENFA.t8.I.NCE. 

38 1 Frais rl'cntrcticn ri de trnnspont d'inrligeuts dont le domicile do. 
secours est inconnu ou qni sont étrangers au pays • 

5!) J Suhsides : 1° à accorder cxtraordinnirem:nl ù des étahlisssements 
de hicnfaisance rl à ,lrs hospices d'aliénés; 2• aux communes, 
pour l'entretien et l'instruction <les aveugles cti sourds-muets 
mcligents, clnns le cas de l'n1 t. 131, no 17, ne la lèi communale; 
5° nnx étnhlisscments ponr aveugles et sourds-ntucts ; 4o pour 
secours aux, v ictirnos de I'ophjhalmie rnilitaii-e.iqui n'ont pas 
droit à une pension ou à un secours ii la cliarg~ du Départe 
ment de la Guerre. . . 

40 1 Frais clc routeet de séjour des membres des commi{sions spéciales 
pour les établissements de charité eu de brcnfnisance.e-rles mé 
decins chnrgrs tic rechercher et de lr9itcr les indigents atteints 
de m:ila,lics(!'y~ux, suite de 1'6_ph_thalmic militaite,-dti~ rr,icm- 1, 
brcs et •wcrcla11·rs clc la conmpssron permuncntq c~ de sµflC'I(; 
lance généi'alc ,les établissements pour aliénés] ainsi q~e.dÇ,s· 
comités d'11ispcctio11 des élabliss,!mc1,1,l$ d'pliéuésj-Traitement 
du seerétnir'e ile la cornrnissrop periirnnc11tc tl'1n)pcction; hui 
terneut clu secrétuu e rie la , 0011111,~1011 tl'mspccti~u de l'établis 
sèment tic Ghccl, 11111s1 que de l'employé adjomt à ce secrétaire. •~ 

Impression cl:achat d'ouvrngcs spéciaux concerna~! les.établisse- 11 meuts de hienfaisunce, et frais divers, , • • l, • • •.• 

Subsides pour les enfants trouvés et abandonnés, iaus préjudice 
du concut11·s des communes et: des p1 ovin ces • ': • • • . • 

Subsides pomi le patronage des condamnés libérés , 
- fcolcs de réforme pour mendrants ervagabonds âgés de moins 

de 18 ans. • , • • 

4t 

42 

45 

A reporter. 

4,270,97!5 ,, 

514,9110 ,, 

62,011 ,, 

il , 776, 702 ' ,, 

469,000 • 

157,!Hfi, • 

11,1100 • 
10,21>0 • 

500 » 

s,noo ,, 

21,400 ., 

rno,ooo " 

166,000 •. 

12;000 • 

2,0{)() )) 

100.000 » 

20,0()0 V 

200,000 ,, 

.fr,I 9,663,0i'.i&.,, 

89,681 ,, 

» 
\ 
l • 

» 

711,000 • 
" } 4,827,mm . • . 
)) 

20,000 " 

" 

" 

" 

)) 

» 1. 

4,560,6:m ,, 

» 

660,0(tO ,, 
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DÉS~ltAUOM BES DÉPENSES BT SEJ!YltES. 

CRÉDIT 
DBMANDÉ POUR LE:XEI\CICE rn63, 

CHÂitGES CHARGES 
ordrualres et perma, 1 extr-acrdl na ires et 

nentes. tempoi alres. 

TOTAL. 

46 1 Frais d'entretien, d'habillement. de coucha~e et.de nourriture 
des détenus, - Achat C!l entretien du mobilier des prisons. , 

46 1 Gratifications aux détenus employés au service dorbesti11ue 

47 

Report. .•• fr.t 9,663,034 " 

CHAPITRE X. 

PJII601'15, 

SECTIOK I«. - S1JMJ{ce domeati9ue. 

Frais d'habilloment tics gardiens . 

48 1 Frais de ,·oy«sc des membres des commissions ddministralivcs 
des p,:iSû1151, einsr que des Ionetiounalres el employés des 
mêmes élublissemcnls. • • • • 

49 1 Traitement des employés attachés au service domestique 

tiO I Frais d'impression cl de bureau 

1H I Prisons - Entretien et travaux d'omélioration des bâtiments, 

t\2 1 Moison de force de G~nd. - Incorporation de l'ancienne maison 
de sûreté et améliorations diverses . • • . • . . • . 

ti5 1 Prison cellulaire de Bruges. - Parachèvement des travaux d'ap- 
prop1 iation . • • . . . • • . . . • . • • • • 

M I Prison cellulaire de Termonde, - Achèvement des travaux de 
construction. . . 

5?S I Maison pénitentlnire de Saint-Hubert. - Achèvement des tra- 
vau:1. d'ugrandissement • . . . • • 

ti6 1 Prison cellulaire à liions - Travaux de construction 

ll7 1 llonoraircs et indemnités de ronte aux architectes, pour ln rédac 
tien de projets de prisons, la direction et la surveillnncc jour- 
nalière des coustructions . . • 

S1tCTION 2. - Service rlcs travaux. 

58 1 .\chal de matières premières et ingrédients pour la fabrication 

59 1 Gratificotions aux détenus • • 

60 1 Frais d'impression et de bureau 

61 1 Traitement et tantièmes de; employés 

t8f,68i » 

sco, 00~• 1 » 

1~0,000 " )) 

L 
ti,000 J) 5,!J94 " 

96,800 » » 

9,847,7W • 

1,500,000 • 1 100,000 • 
54,000 1) 1 » 

5fJ,O0O " 1 
n 

1 
b 

1t ,00O • I' ,. ,, 

600,000 

: 1 

" 
10,000 8,000 " 

160,000 • )) 

J) 200,000 » 

» 1 16,000 n 

\ 5,6815,7{)4 0 
1) 1 78,000 • 

,, 1 u~,ooo • 
216,000 l , 

« 1 1) 

• t 22 000 1) 

1------1- ----•------ 

A reporter •.•• fr, l 12,füi9,834 • 973,67~ " 15,îi55,~09 » 
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CRÉDIT 
,;, 

DEMANDÉ POUA L'SXlil\CJCE ~ 863. ' ..• DÉSlGUTION DES DiPKNS&8 Et SEBYlCES . , TOTAL., i= 
"' CHARGES CUARGES 
< ordio1irts tl perma- estraordioaires el 

.. ueate-1 •. temporolre,. 

Report, . . , fr. ili!,!l!lD,83• • 973,6711 • 15, :!35, ?!00 • 

CHAPITRE XI. 

FaA.18 Ill: fOU:C:I:, 

62 lllesures de sûreté publique. . . . . . . 80,000 " " 80,000 " 

CHAPITRE XII. 

63 Dépenses imprévues non libellée! au buùgel . . . . !l,000 • i,800 1 6,800 • 

' 
Totol du budget du Ministère de ln Justice. • (r. 12,6",834 • 97~,471:1 * t3, 6î0, 509 " 
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ANNEXES. 

État des traitements d11 personnel de l'administration centrale du Départe 
tnent de la Justice. 

TRllTrlENT IOYEIIIE AUGMENTATIONS. DU TKAITEIIIUIT 
GRADES ET EIHPLOIS. 

ACTUEi.. , Plt01'05t. ACTUEi,. , PIIOrO'lt. so11•1s. P. o/o. 

1 l minimum 8,400 ! 
1 secrétaire général. • . . . . . • • • •. . · i0,000 8,700 10,000 1,300 14 

ma:r1mum 9,000 

1 adminislrateur de la sûreté publique et des 9,000 iO,OCO 9,000 I0,000 1,000 t 1 prisons. 

1 minimum 6,000 ! 
-' dirPcteurs ... ,............... . 8,000 6,500 8,000 1,~00 25 

maximum 7,000 . 

, h f d d' . . ! minimum fS,000 6,000 c c s e 1v1s1on •.••..•.•.••. 
IS,ISOO 6,2~0 7!SO 15 

2 inspecteurs ••.•.•.•...• , • • • - • mn:icimom 6,000 &,rroo t 

7 d 1, t minimum 5,000 ,,200 chefs e ureau •.•.•.••.•••.. 
3,750 ',,600 o:ro 25 

5 - à lilr<' personnel mazimum ,,isoo IS,000 

1 l .. , ....... 2,'® 5,000 
7 commis de tro classe........ .. . 2,675 5,400 721! 'J.7 

m:uumum 2,900 3,800 . 

i minimum 1,800 ,.,.., l 
1 Il ,ommis de 2• tinsse........... . 2,IYIIS 2,ISOO ,211 20 

ma:umum 2,550 2,800 

1 
12 commis de 5e cl15se, •.•••.••• • 1 minim11m 800 ,,,.., 1 

t,ffl 1,100 ,2, 55 7 expéditionnaires .•• , ••••• , • • • • • 
t,760 2,200 mn,mum . . 

6 
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ANNEXE B. 
.•••••••• -V- -- 

ADlflNISTRATION DES PRISONS. 

PePIIODDel da Hl"dee de■ •nvabx. 

État des traitements actuels. 

GRADES E1' E&IPLOIS. CLASSE. ob,en:atifm&. 

1 
2,800 

1 
t•• 5 8,400 D,recteur~-odjoinls • . • . . • • • • 
2• 2,,00 H•J 2,!SOO 1 (.z) Le llt11l1ir1 jouit csctp- 

lloa11elletnn1 d'uo t~•ilemrot 

· l fro 2,000 ,. • de ,,5oo r,encJ. 
i•r• commis. . . • . .•..••. 

2• i ,800 6 i0,800 f . 
. . . . . . . . . . . . . . f 1•• t ,1100 ' 6,000 2 •• - 

2• f.200 5 3,flOO . . . . . . ....... ! 1ro 1,000 2 2,000 
Set - 2• 850 2 1,700 

5• 700 s 3,!SOO 

lllogosiniers, . • • . • . . • . • • • • ~ 
fr• t,600 ' 6,.(0() 

2• f,,{()() 2 2,800 

Aitlcs-mogasiniers. . . • . • • . . .• ~ 
••• f,200 " • 
2• i,000 i 1,000 

Contre-moitres . • . • . . . . • . • . ~ 
fre 1,600 8 12,800 
2o 1,400 4 11,tiOO 

Surveillants, . • • • • • • . . • . • . ) 
fr• t,200 Il 6,000 
2o f,000 f 1,000 ! frères, 700 5 2,100 

- spéciaux . . . . • . . • • • sœurs. 600 5· f,800 
parlicul. 600 H•> 600 1 (b} Coo~enlioo nec no ra- 

Commissionnaires • • . . . . • • • • • 1 lrepreacnr. ,. 600 j 600 

- 
Tol:lux.". • • •• , ••• 200 

Tantièmes des employés • • • • 8,000 

Totaux •.•••••• • D 59 87,200 
Réserve penr dépenses imprévues • . Il • • 9,800 - - 
Crédit voté en 1862 el proposé pour i8~ô- J • 1 • 1 

1t 96,800 
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ANNBXB C. ------ 
ADMINISTRATION DES PRISONS. 

État des traitements du personnel du service domestique . 

•• 
., 

~ t, 
z •• e,, = 

13 r,J • li! !'l ~ ~.; ~ t1 =~ 
GRADES El' EMPl,OJS. 1 

fi) /0 .., ,. -; 1 Observations. ~ 1111 C, ll;!I> e,, ~ .,, e,, •• o!:! z ,,! - 
..:i •.• u 0 t g 
(.) ◄ < ~ t, :a ., lii •• e,, ,. w 

R 

1 

) 

fr• rs,ooo 
Directeurs des maisons centrales ou 2, 4- 200 

pénitentiaires el des maisons de sûreté ' 
q1~i peuvent l~ur être assimilées en S• 3 !SOO 

1 
2 rarson de leur importance. ' ,..::..~2 

D. 1 d' . d . ! 1•• 2,800 1 2 sree eurs-a jomts es maisons een- 
ti·ales et directeurs des maisons de • 2 sûreté, Il l'exception de celles d'Arlon, 2 ,4()(1 IS 
de Hasselt et de Tongres. 5, 2,000 ,, 

1--- 
l {re 1,800 7 

Directeurs des maisons de sÎlrcté d'Ar- 
lon, de Hasselt cl de Tongres, cl des 2• t, 000 9 
mnisons d'arrêt, 

5' 1,200 4 1--~ 
l tro 2,000 7 

Aumôniers des maisons centrales. . • 2• t, 7HO t 

5• t,~00 ~ 

1--- 

l fr• i,700 3 

Instituteurs des maisons centrales. • . 2• t ,ISOO t 

5• t,500 ~ 

\--- 
~ 

t•• 1,100 1 
lnsliluteu1·s-adjoints des maisons een- 
~~ ~ ~ i 

3 fll,000 

,.200 

7,000 
(a) 
6,300 

6,600 
(6) 

12,100 

• 

rnl1oo 
' 

1a'~120 

s.sœ 

14-,000 

f,7ri0 

• 

• 

1,100 

900 

1re 2,000 • 
Premiers commis • i 

2• i,800 6 

. ~ 
t.e i,500 6 

Commis ~ Deuxièmes id. 
2• t ,200 8 des 

deux services. 

. 1 :· 
1,000 6 

8110 6 \ Trcisièmes id, 

5• 700 17 1--- 

(a} L'un des lllulaires jouil es 
ccptionnellement d'nn lrail~ment 
de 3,300 franc•. 

(b; L'un des lilulaires jo111l ex 
cepllonnellcmeol ,l'nn lr.iitemenl 
de ,,500 r, 3QC$. 

(c) Deux des titulaires jouissent 
uxceptlonncllemcnt d'un lr,11le111enl 
de ,,200 rrancs. 
(d) Deux ,les litul•ires jou,ssent 

cxcepl1onncllemeal d'un tro11e 
ment, l'un de 1,700 rrancs tl 
l'aulre ,lo 1,520 franc•. 

(r) L'nn des lilulaires jouit ••· 
ceptionncllcment c1'11n traile\JICDl 
de 1,900 francs • 

• 
10 800 1 4 

' 
9,000 

0,600 

6,000 

IS, 100 

11,000 
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GRADES E'f EMPLOIS. Ob,1enJC1tiu11s. 

l jrt f ,600 

2• 1,400 4 --- 
{ 1r• 1,200 1 l 2• f .œo 1 
r :;, soo 1 

1--- 

l Chefs 1,200 0 

fr• 1,000 45 

2• 900 2~1l ,--- ' j 1,. 2,0UO 5 
:O:cc1·é1ni1 es des commissions adminis- , 

trat ives ou de surveillance des pri- 2• t ,IS00 :l 
Sl)IIS. 

5• 1,200 2 

1--- 

\ 

,, 2,000 1 

• 1,600 t 

Aumônir-r, de, rnarsons de sûreté, . • • 1 ,!l00 t 

1 • sro i 

• l:iOO 1 

1--- 
• !l00 3 

!ll.11,;asi11ié1 s • 

C::irdwn, 

1 

• 1 400 2 

• 1 5!l0 J 

• 1 300 ?i 

:\ umôniers des maisons d'arrêt .••• ~ • 
1 

2:50 t 
» 221> t 

• 1 210 1 

• 1 200 1 

1 '" ' 1-- - 
• t. !lO0 t 

• 1 1,200 2 
p 1 800 t 

A umônirrs-nd joints. . . . . . • • . \ • 
1 

600 2 

u 400 4 

" 1 200 1 ~,~ 1 - 
1 

1,600 

s.een 

t,i!00 

1,000 

800 

Hl,800 
(a) 

415,576 
(6) 

214,524 

2,'00 

2,000 

1,fiO0 

l ,?3O0 

1SJO 

wo 

f '1SOO 

800 

1,500 

21l0 

221$ 

2IO 

200 

6O0 

t ,uO0 

2,.W0 

800 

1,000 

f ,600 

200 

1U 

(a) V compr u une somme de 
2,376 fraucs, allouée pour chevrons 

(b) Y compm une somme de 
3,o,q franc~. •llouée pour cb,,rons. 

(c) L'un tlcs ltlulaore, jouu ex 
ccptlonnellemem dnn lr••lcmenl 
de s.ôco francs. 
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GRA])ES ET EMPLOIS. Observciti(ms. 

MM,.;,. do, m,;.,.,, , • .,,,, ..... ) ~ 

1-•-·- 
I • 2,1:00 1 
1 

1 
• 2,100 1 

•• t,600 t 

Médrcins des maisons centrales N des » 1 ,1>00 2 

m, ;""' ,1' ,.; "" · 1 ~ 

1-1-1- 
• t t ,S00 1 1 

500 

200 

11i0 

1,400 

:t,WO 

t,200 

81:0 

2 

1 

soo 
600 

600 

500 

2.~00 

2,100 

:1,600 

5,000 

i ,400 

:t,soo 
2,400 

800 

Métlct:ins-adjoints ou chirurgiens. . 

:t ,800 

soo 1 1 

200 1 f 

1 ., fO0lf ,--- 
• 11,°HJOI 4 

800 1 t 

tiC0 

200 

rno 

Instituteurs des maisons de sûreté et 1 

des maisons d'arrêl. 1 

600 

4-00 

2 

5 

2 

t,600 f f ,600 

1,200 2 2,400 

1,1CO 1 :t,100 

f 

1 

500 1 2 

2001 1 ,_, __ 
~ • 000 1 

Aides-commis • . . • • . • • • • • } • S60 
1 

1--:-1--=-1~ 
Frèr_es-rcligicux (surveillants cl infir- ~ 
m1ers.) / • 70O Il> 

» 

4,400 

800 

600 

400 

600 

200 

!SOO 

560 

7,200 

10,!SOO 

7 
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l'.; 1 •.. .; ,,; z ., f.. ~ 
!:I ~c z â . lil - .,; c:::; -< " ~ GRADES ET EMPLOIS. "' "'"' =...: :.. ••• C. Obsen-ations. "' :al:;, ~e . - " < e,. •• z -e g ..: - tJ o;- 0 ,: C 

u < < z •• - .. C: "' "" .. •.. ~ :.: 
,:;. 

600 51 -tko (") De11s des l•lulaire, jou,ssenl 

Sœurs-rehgieuses (surveillentes) .• · l . • i) ,. escepuonnelfemenl d'un t r.,t,- 
ment, l'uo~ (la sœur mpéroeur<: ,lu 

• !iOO • t 500 ptoilcnt,alrP. de Namur) de 800 fr., 
et l'aulu (la sœnr >upér:eur1: du 

• 300 • 1 500 iw11i1co11airc de L1ése) de ï"O r,. ,- - - 
• !SOO " t 1,i()() 

Su!'vcillantcs laïques . • • . . . . . » 420 • 1 420 

• 520 • 1 5'.'l0 

- - - 
Jmlinicr (à la journée) •.•..•• • 912 !SD t 912 00 

' - - - 
Perrier (intlemuilé annuelle). • • • • • 600 • -t 600 

- - - 
Cantinier ••••. •. . . . . . .. • 1520 • f f,520 

- - - 
Cuisinière • . . • . . . •. . . . . .. • 182 !SO 1 182 1'0 - - - 
o,.,.,,, ••............. ) • 200 " J 250 

D 200 " 5 600 

• HSO • 2 500 

- - - 
Maître de musique . ........... " 420 ,, 1 420 

- - - , 

,. 620 •• 1 620 

• 600 • ' 2,'°° 
• 400 • 1 400 

Commissionnaires. • • . • • • • • • •• 560 ,, t 560 

1 ,. 300 • 3 900 

• 200 • 2 '°" • il'lO • 6 000 

- - - 
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e- .. .,; i- z .., E-< ~ .,; Ill l:ll f: z ~ . (,) ::a "" .. < w ~ GRADES ET EMPLOIS. "' (,) =.., E-< t<., Obsenmlio11s. "' =: z < •.. z :. .: 
>-l ... O• 8 f; ~ o < z t< 

"" 
... 

"' ., !-< A •• A 

• 120 i 120 

li iOO i 100 
, 

70 1 70 J) 

Sacristains et chantres , • • •••. , 
" !10 1 tiO 

J) 34 2 68 
, • 50 2 60 

1- - - 
; . iOO 1 !00 

• 114 1 54 

• ISO J 50 

Acolytes • • • • • • , . . • • • .' , • ms 1 5!1 

1 Q 28 1 28 

" 25 2 !JO 

J) 20 5 60 

1- - - 
3!:iO 5110 

Aumôniers protestants • • ••••• ~ : 

1 

~?iO 1 2~0 

( : 240 1 240 

200 1 200 1- - - 
225 i 22!:i 1) 

Aumôniers israëlites • , • , .••• • 11$0 i rno 
• 12ti i 12!:i - - - 

ÎOTU, , , , • • • . . . ... . . 1169,879 



( N• 70. ] ( 28 ) 

ANNEXE D. ~--...--.-,..__. 

Bel'enus de.!!t anciens biens de cu•e, dont la jonlssnaee est. lalHée au:. 
curés 011 de88ervantl!J, au:s: termes du décret du G novembre 1813 et de 
l'arrété royal du 5 février 1818. 

Relevé dressé d'après les états collectifs des traitements du cleryé inférieur! 
pour l'année 1862. 

PROVINCES. PAROISSES. REVENU ANNUEL. Observations. 

' 
1 Berchem ...•••...• J 19 

/ Borsbeek •..•...•.• ô 61 

Heffen, • • • • . • • • • •. 6~ ,. 
Hemixem .•..•...•. 23 72 

Lichtaert . . • . • . ..•. 20 69 

Mnriekerke . . • . . • • . • 61 62 

~1erxem. .. • . . . , .. • •. o4 98 

Moll ••••.•.••••.• 298 n 

: 
ANVERS .•••• , ••• Oelegem ••..•••..•• 49 90 

Olmen ••.....•...• 37 99 

Poederlé, . . .• ·. . •••• 117 93 

Rethy •••••••..• ., • 90 69 

Vremde ••••••..••. 62 61 

Waerloos ••••••••.. 10 88 

Wavrc-Sainte~Ca!heriue .•. 77 60 

\ Wuestwezel •.••.•.•• 117 99 

Wyneghem, .•••.••• 77, .rn 

. 
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PROVINCES. PAROISSES. REVENU AfflfUEL. 1 Observations. 

BRABANT .• • • .... 

Bruxelles (Finisterrœ) • 

Duysbourg •••.... 

Hé,illers ••••••••• 

Hougaerde (O,erJaer) •••• 

Houtain-Je-Val. • • • • • • • 

Jandrain~ ••••.••• 

LirueJette ••••.••• 

Lombeek-N.-D. 

Messelbroeck. • • • 

Neerysche ••• 

Louvain {Sainte-Gertrude) • • 

l Saintes ••• 

1 
Belleghem .•••• 

. . . 

Boesinghe •••••••••• 

Dudseele •••••• 

Ghistellcs • 

Hu)ste ••• 

Kemmel, 

Saint-Michel. • 

. . . . . 

. . . . . . 
Lendelede .•••••• 

FLANDRE OCCIDENTALE. \ Lombartzyde • • • • • • • • 

Marcke ••• 

IHarckeghem • • • • • • • . 

Beninghe •.•• • , , •• • 

ReningheJst • • • • • , • • • 

Saint-Georgea •• , ••••• 

1 Soelleghem • • , , , • • • • 

lS31 lSO 

10 ,, 

53 31 

-482 63 

3 64 

l,6 64 

:SlSO 71, 

16 41S 

787 ISO 

lo ,, . 
19 3i 

"~ ,, 

lo ,, 

10 88 

1o Il 

40 Il 

IS 40 

IS ,U 

i, 65 

120 » 

S06 64 

i 82 

! 65 
••• 

8 
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PROVlMtES. PAROISSES. RUEIIU AMllUEl. 1 Observc,tio11s. 

· l' Swevezeele • • • • , 

FLANDRE OCCIDENTALE. Zerkegbem • • • • • 
(Suite.) 

Zillebeke •••••• , 

FLANDRE ORIENTALE •• 

Ae1tre ••• . ' . . . 
BcrJaere ••• 

Boucle-Saint-Blaise 

Neder-Eename. • • 

Haeltert •••• 

Bautem-Saint-Liérin. 

Knesselaere • • • • • , • • 

HAINAUT. 

LltGE .. , ... • • , , 

. . . . 

Mendonck •••••••• • • 

Oostwynkel • • •. . . . 
Pollaere ••••••••••• 

Ronsele . ,. • ,,.. . • ,, • ,. . • 

Schellebelle • • • • • • • • 

Segelsem . • p •. " • • • • • 

Waesmunster (Sombeke) •• 

, Ellezelles • • • • • • • • • • 

Barvengt , • • • • • ~ , • • 

Marquain , • , ••••• • • 

• • • ( Pont-à-Celles r • , • • • • • 

Sars-Ia-Buisaière, • • • • , • 

Waudrez , •• , •••.•• 

\ Feluy • • • • • • , • • • • , 

Horion-Hosémont • • • • • • 

Olne, Mont•St-Hadelin. , •• 

18 28 

67 53 

,4 ,, 

19 88 

11 78 

us 07 
lô 56 

IS ôl 

11 .u 
96 06 

)1 28 

:so2 • 
98 17 

i9 0~ 

71 19 

19 79 

21 92 

46 IS8 

20 Il 

J~O • 
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- 

PROVINCES. PAROISSES, REVENU AIIIUEL. Observaîto,is. 

1 
1 

3 Beek .•..••.•••.• • 
1 

Lowaige. , .•. , ••••• J7a 1>4 
LIMBOURG . , ••••• 

1He1dert .•••••••••• !t 96 
1 . 

IS BO Oostham ••••.••••• 

1 Aix-su,-CMx .••••••• t~ 80 

Bereheux •••••.•••• 7 99 

Chatillon • • • • • ••••• U 28 

Cherain. • . . . .••.•• )58 U 

Fouehes •••....•... 18 IS6 

Freylanges. • • . . . • • . • i1 as 

Haehy ••••••••••.• 85 02 

LUXE'1BOURG •••••• Limerlé (Gouvy). • • • • • • .59 n 
Marcourt (Devantave) • • • • 3 • 
Montpfoinchamps • • • • • • -4 IS4 

Nobressnrt. • • • • • • • • • ·-. I 09 

Sainte-Marie (Neufchâteau) • J 15 

Saint-Vincent • • • • • • • • o 08 
Sommerain ••••••••• 36 ISO 

Tavigny .•••••••••• 44 -4:î 

1 Viller,-la-Bonne-Ean ... , . JIS Il 

. 
Da ussois, • • A • • • • • • • 32 50 

Onhaye •••••..•••• us . • 
NAMUR •• • • • •••• Saint-Gérard • • • • • • • • 31 2~ 

V,illers-aur-Lesse •••••• ~9 ~] 

Lisogne, •••••••••• 787 .50 

TOTAL, ••••• 7r710 91 
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ÉGLISES MONUMENTALES- 

Ëoaluotion des dépenses par la Commission royale des monuments. 
Aperçu général par province. 

ji i FUIS.à UII\B ÉVALUATION VAi.BUit 
PROVINCES. pour la reua~ ra1ion do opproximalin du 

comple1,. lraYaux urgen~. #di Sets. 

Am ers. . 12 5,550,000 1 ,7l"i0,000 50,0i0,000 
, 

Ilrabant . . . 27 6,225,000 i ,458,000 55,675,000 

Flnnd, c oecidcntale 22 2,0!!6;985 785,083 25,:510,000 

Hainaut JO 2,455,tOO 45ii,OOO 18,:-;?0,000 

Liège . 10 2,284,330 768,000 17,9ii0,000 

Limbourg. . 14 600,416 5011,709 6,080,000 

Luxembourg. . . 2 245,270 231,;m 6,110,000 

Namur, ' 6 942,000 5lfü,000 9,!S!lt .000 

-- 
Torrux. 103 18,22?.S,099 6,09:1,062 185,466,000 - 

!llanil1 c onentalc (n) . 17 932,!SliS 234,596 • 

(n) Vofr l'annexe F. 

Province d'.\n'l'eri.. 

N• DÉSIGNATION DES ÉDIFICES. n10IIDftE, 

1 1 Eglise de N.-D., à Anrnrs. 1,470,000 1,000,000 

Petite lour du même édifice 2:;o,uoo 21>0,0UO 1 18,000,000 . 
2 Eglise de Saint-Jacques, ÎI Anvers ~ 500,000 100,000 6,000,000 

5 - de Saint-André, à Anvers • 80,000 50,000 2,600,00tl 

de Saint-Paul, à Anvers (Dominicains). 120,~ 
! 40,0110 2,400,000 4 - . . - 

ti - de Saint-ûornmaire, à Lierre • •; . rno,ooo 92,000 4,000,000 

6 - de Sainte-Dymphne, à Ghècl . . 60,000 • 2,000,000 

7 - de N.-D:, à Malines . tJ00,000 Hl0,000 10,000,000 

8 - de N -D. nu delà de la Dyle, à ~lnlines • 1150,000 !S0,000 5,000,000 

9 - de Postrl . · • 60,000 10,000 U0,000 

A reporter • 1 3,140,000 1,722,000 48,140,000 
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..; 
"' rnA1S ,\ FAIRE ÉVALUATION VALEI/R 0 a: DÉSIGNATION DES ÉDIFILES. .o pour la resleurollon des oppro1imuivc de Q 
0 complète. travaux urgents. l',d,flec. lG 

lteport. 3,140,000 1,722,000 48,HO,OIJO 
ro Eglise d'Ilerenthals • 120,000 15,000 700,000 
fi - d'Hoogstraeten . 211,000 6,000 800,000 
12 - de Saint-Léonard 4ij,OOO 7,000 400,000 

Totaux. . ' 5,550,000 1, 7~0,000 1:î0,040,000 

Pro-..lnce de Brabant. 

t Eglise des Saints-Michel et Gudula, ù Bruxelles 

2 - de N.-D, de la Chapelle, à Bruxelles 

5 - de N.-D. du Sablon, li Bruxolles. 

4 - de Salnt-Jcan-Baptiste, nu Dt•guiuago, à 
Bruxelles. 

:S 1 - des Saints-Jean et Etienne, aux Minimes, 
à Bruxelles. 

6 - primaire de Hal 

7 - d'Anderlerht • 

8 - de Grimberghc 

9 - de Vilvorde 

10 1 - d'Alsemherg 

ft I - de Lombeek-Ni-D. 

12 1 - d'Assehe 

15 - de Saint-Pierre, à Louvain 

1, - de Saint-~lid1cl, à Louvain. 

1IS - de Saint-Jacques, à Louvain 

16 - de Sainte-Gertrude, li Louvain 
' 17 - de N.-D. aux Dominicains, à Louvain 

18 - <le Saint-Quentin, à Louvain • 

19 - du Béguinage, à Louvain 

20 - de Saint-Sulpice, à Diest 

21 - de N.-D., à Diest, 

22 - de N.-D. du Lac, à Tirlemont. 

25 - de Saint-Germnin, 11 Tirlemont 

24 1 - de Léau. . . • . . . • 

2?i - de Saint-âlédard, à Jodoigne • 

26 - tic Sainte-Gertrude, à Nivelles 

Z'I - primaire d'Aerschot. 

Totnu1. 

400,000 

!:!00,000 

800,000 

ü0,000 

li0,000 

500,000 

100,000 

f00,000 

100,000 

!l0,000- 

30,000 

100,000 

800,000 

200,000 

100,000 

40,000 

rno,ooo 
f2ti,000 

1!:!0,000 

G00,000 

5:m,000 

100,000 

200,000 

500,01)() 

100,000 

180,O0O 

200,000' 

i00,000 10,000,000 

!:!0,000 6,000,000 

100,GOO !:!,000,0f•O 

6,000 1,000,000 

7,000 1 ~00,()1)() 

100,000 2,000,000 

HO, 000 HOO, 000 

50,000 l,~00,000 

30,000 600,000 

2li,OOO 200,000 

6,000 171:!,000 

50,000 800,000 

500,000 ~,000,000 

7!:!,000 1,!:!00,000 

2ti,OOO 61SO,OOO 

10,000 500, oco 
1SD, 000 ()00, 000 

211,000 600,000 

40,000 !i!S0,000 

8:S,000 5,500,000 

!S0,000 1,200,000 

5~,000 1,'5)(),000 

40,000 3,300,000 

40,000 2,100,~- 

20, 000 900,000 

70-,000 t ,-'00,000 

60,000 2,000', 000 

6,22?;,000 t ,4ti8,000 ~5,67!:!,000 

9 
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Di 
ÉVALUATION 

a:: 
FRAIS A FAIRE VALEUR 0 

DÉSIGNATION DES ÉDIFICES. t:t: 
pour Il ru1aurolion des Approximallvc de 0 

·0 
eomptëte. troaux urgents, ndillee. 0 ;,: 

Provfoee de l'landre occidentale. 

t Egli~c de Saint-Sauveur, à BrugeJ 11$0,000 60,000 2,ti!)(),000 
2 - de N.-D., ù Bruges . . t00,000 so.œo 5,000,000 
5 - de Saint-Basile (chapelle du Saint-Sang), à U0,000 10,000 2~0,000 Bruges. 

♦ - de Saint-Jucques, à Bruges 50,000 f0,000 200,000 
11 - de Saint-Gilles, à Bruges • 20,<XIO 8,000 rno,ooo 
6 - de Saint,.Mortin, à Courtrai 181f,000 i21i,OOO 2,400,000 
7 - de N.-D., à Courtrai . 107,963 47,985 i ,400,000 
8 - de Sniot-ftJnrtin, à Ypres • 570,000 60,000 5,000,0CO 
9 - de Saint-Pierre, à Ypres • 41S,000 t>,0UO i ,000,000 
re - de SainL-Bcrtin, à Poperlnghe. 120,000 80,000 ti00,000 
1f - de N.-D., à Popcringhé. 50,000 fll,000 500,000 

' 12 - de Saint-Jean, o Poperinghe . 60,000 50,000 400,000 
13 - de Dixmude . . . . 100,000 50,000 2,000,000 
i+ - de Sainte- \V alburge, ù Fumes 511,000 Ui,000 1,1!00,000 
j~ - de Messines so.oœ 40,000 ti00,000 
16 - de Wcrwicq 

' rso.cœ 70,000 6U0,00O 
17 - de Lisseweghc. rno,ooo 60,000 i ,50ù,00O 
18 - de N.-D., ii Damme. 200,000 50,000 1,tl00,000 
19 - d'Horlchck.c • 6,000 • H-0,000 
20 - de Saint-Quentin, â Oostkerke 20,000 10,000 200,000 
21 - de Wcslylelercn. 8,000 8,000 70,000 
22 - de Loo . . 40,000 10,000 400,000 

Totaux. 2,0!i6,985 785,985 25,!510,000 

ProTloce de Dalnauf. 

Eglise de Sainte-Wnudru, à Mons . 1,812,100 142,000 6,000,000 
2 Eglise-cathédrale de Tournai . . 200,000 100,000 9,000,000 
3 Eglise de Saiol-Quentin, à Tournai . 100,000 !l0,000 800,000 

" - de Saint-Jacques, à Tournai . 50,000 • 250,000 
G - de Seint-Piat, à Tournai tl0,000 • 220,000 
6 - de Saint-Brice, à Tournoi 21$,000 211,000 220,000 
7 Tour de Saint-Jean, è Tournai. 6,000 6,000 60,000 

A reporter . . 2.2%3,OOO 623,0OO 16,1120,000 



( S?S-) 

.; • ,11.&IS A FAllB tYAI.UATIO.lf V.AI.EIJI a 
DÉSIGNATION DES ÉDIFICES • • pour 11 re11a11nlioD _o de, 1pp~1h111ti•e de Q 

0 complfie. lrat111& argenis. l'edllice z: 

Report. . . . . . 2,223,100 323,000 16,520,000 
8 Eglise paroissiale de Soignies • . . 100,fJOO 50,000 f ,II00,000 
9 - de Lobbes. . . . . . . . 100,000 50,000 300,000 
tO Tour de l'église de Frasnes. . . . . . S0,000 30,000 2:S0,000 

Tolaux. . . . . . . . 2.~.100 '33,000 18,IS70,000 

PPOY1Dee de l.léce. 

1 Eglise de Saint-Paul, à Liége .• 

2 - de Saiot-llartin, à Liége . 

5 - de Saint-Jacques, à Liége • • 

, - de &inte-Croix, ù Lié.fie • 

!S - cle Saint-Barlhélemi, à Liéf;e • 

6 - de Saint-Dcois, à Liégc. • 

7 - de Saint-Cl1ristophe, à Liége • 

8 - de N.-D., ô Huy. 

9 - de Limbourg • • 

to - de Sniot-S~verin • 

Totaux •• 

m,ouo 
160,000 

500,000 

220,530 

30,000 

300,000 

f32,000 

lS00,000 

80,000 

5:.i,000 

2,ffl,530 

f F.glise de Sainl-Quentin, à llassell 

2 - de N.-D., ô Tongres • 

3 - de N.-D., à SRfot-Trond 

, - de Zepperen . • • • 

!S - de l'obbaye d'A,erbodc. 

6 - de Saint-Marlin, à Saint-Trood. • 

7 - de Sluse 

8 - de Berg. 

9 

fO 

H 

f2 

de Wintersbo,en, 

d'A ldeo-Eycl-soos-Afaeuyct 

de Neeroeteren • 

Tour de Tonscrloo 

f3 ' Eglise d'Oppiler . 
1, - de Bocl1olt • 

, 

Tolau:.. . . . 

• 
160,000 

65,000 

i:10,000 

50,000 

6,000 

12,000 

2-ro,000 

60,000 

35,000 

,,000,000 

S,000,000 

3,000,000 

1,000,000 

t ,lS00,000 

800,000 

400,000 

.S,000,000 

-Hi0,000 

80,000 

768,000 17,930,000 

200,000 

176,000 

'8,,16 

.ro,ooo 
• 

S0,000 

26,000 

20,000 

20,000 

.ro,ooo 
,2,000 

1,,000 

fS,000 

,,ooo 

G0,000 

100,000 

'8,.&IO 

!0,.203 

• 
10,000 

10,000 

8,000 

6,000 

20,000 

G,000 

12,000 

3,000 

2,000 

f ,000,000 

2,000,000 

'1IO,OOO 

200,000 

t ,200,000 

80,000 
ll0,000 

60,000 

,is,ooo 
f?J0,000 

180,000 

7ii,000 
70,000 

70,000 

690,'-16 505,709 6,080,000 
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,.; 
1 FIIAIS A UIRE 1 .tv.uu1.·rio:c I VALBUI 

a: 
Cl 

"' DÉSIGNATION DES ÉDIFJCES. pour la NIUlll'lllÏDO dts 1ppro1ias11i •• d~ 0 ·c 
eomplfle. 1nn111 urg,nu. r,di&ee. 0 ;,,: 

Provlnee de Lnsemboar;. 

Eglise de Saint-Hube.'t . 221,8i0 221,870 l 6,000,000 

2 1 - de Bas!ogoe 21,"10 9 ,1;00 I10,000 

Totaux. 2-w,2ï0 1 2.,1,370 1 6,ft0,000 

Les églises ,le Waha, de Wéris,de lly,d'Houffalize et de Tintegoics sont signalées eomme offrant de l'intérêt 
sous le rapport archéologique. 

Des délégués de la Commission royale des Monuments fcrool, au retour de la bonne saison, la visite de ces 
édifices, afin de vérifier si ces renseignements sont exacts et, le cas·échéant, foire des propositions quant aux 
travaux à exécuter pour assurer la conservation desdites églises. 

Pro-vlnce de Namur. 

Eglise de Saint-Aubin, à Namur (cathédrale) . 80,0llO 40,000 3,381,000 

2 - de Saint-Loup, è Namur 400,000 t50,000 2,200,000 

3 - de W11lco11rt . . 162,000 7!>,000 1,~00,000 

4 - de N.-D., à Dinant . 200,00O '7!.1,000 2,000,000 

1i - de C:cllcs 1S0,0OO 2:S,000 120,000 
6 - de Malonne 1SO,OOO 20,000 31SO,OOO 

Totaux. • 1 0,2,000 36:S,000 9,551_,ooo 

Plusieurs outres églises de ln province de Namur sont indiquées comme méritant de fixer l'attention sous le 
rapport de I'intérêt archéologique qu'elles présentent. La plupart de ces édifices semblent exiger des travo.ux 
coûteux de restauration. 

On cite, notamment, les églises d'Hastiêres, de Bonvignes, de Frisct, de Selin, de Pesses, de Saint-Denis et 
tic Foy-Notre-Dame. 
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ANNUB F. - 
PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. • 

État des anciennes églises monumentales à restaurer. - Évaluation fournie 
~-par le gouvernement provincial. 

DÉSIGNATION 

1>18 4NCIBIIIIU ÉGLISES lllOllllllllNTALll8 

à ustaurer. 

. INDICATIOII 
DB U Df PBKSI A PAJIIB 

Obse,'Vations. 

1 1 Église cathédrale de St-Bavon, à Gand, 

2 

3 

.f, 

9 

- de St~i\larL111 (.\kkcrgem), - 

- de N.-D. St-Pierre, 

)) 

St,6!10 

l7,500 

t5,6llll I La fabrique de l'église • 41é 1u1orisée A 
commencer lu travaux les 1•lus urgents, 011 

moyen des •ubsi,les accordEs & eet effet, par 
la ville, la province et l'É111, et •111i ,•ëtè.an 
ensemble à lu somme Je 4,500 frnucs. 

8,?i33 

tO ,380 I La fabrique de régfüc a été autonséc i 
commencer les lranu._ IOJ plus urgeais, ne. 
la somme Je 4,000 francs dojl réuele, •' qui 
ae compose ,les subsulu accordés à ~el cfl'ct 
par lo vrll e, la pro,lncc el l'État. 

5 1 - Lie St~Michcl. - 120,om 40,515 

61 - de St-Jacque», - 78,860 58,~00 
/, 

7'1 - ' 'ile S\-Nicolos, - OlS,COO 4ts,500 

8 1 - de N.-D., à Termontle. . . . 60,000 IS,000 

de St-Wnlburi;e, à Audenarde. 

A reporter , • . , • • • 

f00,000 " 

Les truau1 de rest•11ralloD de 11 tou, de 
eeue ilglise el de 1es dér.enclaoce1, lranu1 q11i 
oui été éfllués à 70,000 francs, tl po11r Ies 
q11eb la pro,1occ el l'.Étal ont accordé da 
subsides, aonl en wole d'csécullo11. 

La somme de 6o,ooo fnDcs, indiljuée ci- 
eonlre, ee représente que ln (rai~ ~ faire pour 
rendre quelques parhe1 de l'éd,licc ,\ leur 
arcl,il.-cturc pnmiliYb, Il es1 bien entendu 
qu'il ne peul être q11c111ou ici de la restaura 
lion ulérieure du moaumeol, 11 oa ~oula11 
1111 reslitue, son ancien aapecl, l.'cslimalion 
à r.we, dans ce co, néce111lerait an examen 
spéchl, (Ob1enatlo11 de Ill, Sircl, membre 
correspondant de la ComPJluiou royale des 
l\looumenls,) 

Dans lu travaus de res11uralioo, éHlués ~ 
100,000 francs, sonl comprl• l'achènmenl Je 
la tour, le replacemenl de la galerie e,11- 
rieure du chœor, conslruile en 1406-1~011 el 
détruite eo 1778 ; le replacc111eul de minuus 
l un grand nombre de feuétru, el la rtslaura 
tion intérieure du cbœur el Je ses deus 1,u 
cô~, m1llilés CD 1732, 173!i el 1778 (1787). 
(ObserYDlioo de M, l\1ep11et, membre correa• 
ponJ1111 de la Commlssloa royalo des lllon11- 
mcDls.) 

rn 
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"' 

1 ·! 1 Dl!& AllClllll'll!S ÉGJ.J&l!II 1101'\JMEIIT ALI.& 

0 z 

• DÉSIGNATION 

à restaurer. 

IIIDIClTION 
OB LA D«P.BIIS.B 4 l".&JIII 

Observations, 

Report •• , ••• l 1S29,9:S0 I t61,ll81 
to I Église deN,-D.dePamelc,!sAudenardo, 1 200,000 

H 1 - de St-Hermê,, à Renait •••. 1 100,000 

i6 

t7 

• 

i2 1 - de N.-D., à Deynze .••••• 1 113,707 

i3 1 - de Vosselaerc •••••••• 1 11S,73i 

- de llunte . . . . . . .. 

- de Berchem (N.-D.) •• , • , 

- de Hautem-St-Liérfo (Si-Michel). 

- de ROOJebelte. • • • • • • • • 

to,000 

3,000 

2,000 

8,000 1 L'lg11ornl n11dalltme el l'iacurle 011l 6té à 
ce Leau 1111011umeut 1011 caractère ncbéo)o 
gique, 1111t ,l ]'extérieur qu'j l'latérleur : Il y 
• pour Pamele toul l faire. Ea ce qui coacerae 
les coasolidatloos qrgeotes, elles •'•ppllqa~nl 
à J■ partie nord, CJUI présente le vrai cachet 
arcliitecloDlque el hlatorique de I' édi6ce. 
(Ohser,,.Uo11 de ?tl, l\aepsaet,!précilé.) 

'10,000 1 D11n1J la aom,ne de 100,000 francs, M.Raep• 
11el comprend l'acbavemenl de la tour, mais 
non d'après le projet déjà approuvé; Je revè 
lcmenl à 11euf do, pour ainsi dire, l'eoaemble 
de l'égllae, 1ln1i tJUe la restauratlou de la 
c,yp~, de h loltore et d'an grand nombre de 
feaflres • replacer, Il Iodique comme urgents, 
lu tr,,,aux de Ja reslauralloo du toll, des 
feaflrcs de 1• nef princip3le et de la partie 
extérietire sud de l"éd16n, truaus qu'il énlue 
de 8 à 10,000 fra11,c1. - 1.es travaull de res 
ta11ra ti1>0 de l1 tour de celle église, pour les 
CJ11Cls la pro,ince el l'État ont accordé chacau 
ao premier 1uh1lde de 5,ooo ftaoc1, 1001 eo 
nia d'oxéculion. Ils ool été eolreprb publi 
quen>eot pour la somme ,le fr, 28,858-80, ii 
laquelle Il faut •jouter colle de 4,500 fraocr, 
pour lranux de démolilioo supplémeot1lre1, 
noo co1Dpris daas l'entreprise. 

50,000 1 roir Illon rapport à M. le Mlubtre de 1~ 
1uslice, du I septembre 186s, a• 4496 'B/36, 

8,iOO I La demanda de subside p1>11r l'esécullon 
du projet, dont la dépense eat estimée ii 
fr, 15,733-gS, l!ltl en lnslruclioo. Le projet de 
reslluralioo partielle, 'JIii oe dc,,a1t codter 'l'I' 
7,920 francs, • élé 1ba11d0011é, 

to,SilS 1 ,:,,irDJoo rapport i M. le Ministre de la 
1wtice, du 20 DoYeml>re 1861, a• g867 C/36, 
conceraanl la re1l•11oratioa de eette 4gli11.f 

4,000 

1,000 

1,000 

TOTAL, ••••• , , I 932,868 123,,HD6 



EDIFICES MONUMENTAUX DU CULTE CITHOLIOUE. 

ÉTAT DES SUBSIDES ... 
PHOIIIS PAR LB GOUfBRNBMBNt, 80U8 LA Rg8Rî& D88 YOTBS DB LA LBGISLAIURJL 

Suite au tableau annexé au rapport de la section centrale chargée de l'examen du budget du 
Ministère de la Justice, pour l'exercice t81S9. 

(Documents parlementaires, session i 8?S7 •lS8, n• 200.) 
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DfllQIIIATION DES tGLISh, 
SUBSIDES OUE, SOUS LA RtSERVE DES VOTES 

4863. 4866. 

1 

2 

4 

(j 

7 

8 

9 

1U 

12 

Hi 

17 

l!I 

20 

21 

22 

2 

• 

5 

• 

25 

25 

9 

65 

• 

• 

52 

62 

67 

67 

• 

50 

Anvers. - Église de JS.-D. Vaisseau de eer édifice . 

Tour de la même église • • 

Pelile lourde la mémeéglise. 
(Eopanieni 11011,ea11.) 

Église de S~int-Gcorgcs. 

- Église de St-Joseph, boulevard Léopold • 
(Eogogemeot DollTeDQ, Subside tgal de la proYinee.) 

l\Jalines., - Métropole de St-Rombaut. Vaisseau de 
l'église. . 

3folincs. - Tour de la même église • 

Bruxelles. - Eglise des SS. Alichcl et Gudule 

Ixelles. - Tour de l'église de S1-Jloniface 

Tirlemont • ...:. Église de N.-D. au Lac. 

Louvain. - Eglise de N.-D. des Fièvres. 

Hal. - Église de S1-1'1nrtin • 
(Enpge111enl DODYeAU.) 

, Bruges, - -Tour de l'église N.-D. 
(t•r-s•~•nl no11,eaa.) 

Ypres. - Eglise de Si-liai-tin •.•••.• 
(Enpiemenl anUritar tonlinu6) 

' .. , 
Gond . ...:.· ~g'Iise deSte-anne ....• 

Tour de la c.ilhédralc de St-Bavon, 

Alost. - Eglise de St-llortin .••..•.• 
(E11gagetntn1 antlri•ur continut!.) 

Huy. - Eglise primaire de N.-D. 

Liége, ~ Eglise de St-Jacques . 

Eglise de St-lllortin 

i'Uorcsnel. - Eglise du territoire neutre. . . • 
(ConllMltlion noa•tlle ~rigie de eomr..un accord nec le 

gou,erntmenl prassitn.J 

Tongres. - Eglise primaire de N.-D. . 
lEnpgement •n~rieor CGDtiuaf.} 

,, 

{ 
antérieurs ù 181$8. • • • • • • • 

Engagements 
nouveaux ou antérieurs eourinués 

ttl,000 • 

f0,000 D 

7,1100 • 
t 

(co) 
20,000 • 

~,00O Il 

-12.000 • 
(b) 

1,21679 

• 

• 

12,500 • 

,. 

• 

'20,000 " 

10,000 » 

" 
•• 
(cl 

52,UU0 • 

8,000 ;o 

20,000 D 

" 

t~.ooo ,. 

• 

7,1î00 • 

20,000 ,, 

10,000 • 

5,000 • 

12,000 • 

211,000 • 

• 

7,f69 • 

" 

2,IJ00 » 

• 

20,000 • 

6,000 .• 

,. 

8,000 • 

8,000 • 

" 

Hl,O!JO • 

• 
7,1î00 ,, 

10,0011 • 

~.ooo •• 

12,000 • 

21>,000 • 

" 

20,000 " 

f,2!!0 Il 

" 

8,000 » 

.,. 
4,000 • 

8,000 • 

• 
8,000 0 

D 

11S,000 » 

• 

7,1i00 " 

10,000 " 

5,000 • 

12,000 t1 

215,000 » 

20,000 » 

» 

16,949 78 

8,000 » 

1) 

8,()00 •> 

8,000 » 

» 

f53,216 791 i26, i69 • 
&0,()()0 » 20,()()0 Il 

93,000 n 

50,W0 ,, 

03,000 » 

175,216 79 1 146,f69 » I 125,i:iO » 1 f5tj,4l9 7S 
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DE LA ltGISLlTURE, LE GOUVERNEIEIIT S'EST EIIGIIG! A ACCORDER. 
- Ubseroiuions. 1 

1 1 1 
~867. rsss. 1 4860. 4870. ·187i. 48i2. 

1 

rn,ooo • • JI • " • 

• • • • " • 
7' !lOO " 7,~00 • 7,!SOO • 7,000 " 7,500 ~ 7,500 • A cootiouer jtuqu'.I eoneurreuce d'une 

1omm• •le 138.900 francs, pour laqueJle le 
Gou•crn~tneul sen eus•s<= ;\ intttno,r 
dan< la dépens~ de ,50,000 fn,nr.s • 

• • • )) • • (a) Y c•,mpri, 10,000 francs qui 0·0111 p •• 
fJu étre lrquld<'a su, le Ludget de 1862. 

t0,000 t0,000 I0,000 l0,000 
Défaut ,J'eu•ol de plans demandés,) 

10,000 • • " • • • Il a déj:I été acco,dé 20.000 francs, Ie 
2i d,'cemlire 11162. (Mo11itr11r n• 364.) 

ti,000 • " • • • • 1 

12,000 • • • • • » 

2~,000 )J • • • ,, • (I,) Sur le 1uh1idc Je 11163. Il o clijj rté 
paye fr. 23,783-11. Le compltmenl de b 
pari d"iotcnention de l'Él■t ne s"él~•e donc 
plu1, pour cet exerelee, •1u•~ fr. r ,116-79. 

iJ,000 • • " 1) • " 
» " • • • • 
1) • • • • • 

• » . • • • 

' » • • • • » 
i 

8,000 8,000 ' 8,000 8,000 8,000 A continuer jusqu"en 1879 inclusi•emut. 8,000 )) • • 1 " » " . . • 1) )) • • 

• • )> » • ,. 
1 

J) • • 1 • • ,, 
' 1 
! 

8,000 8,000 8,000 • 8,000 • 8,000 n' • 8,000 JI ~ A continuer. ' ' 

' D • • (c} Y compri• 2.:,,000 fraa,s <JUi o·oal pas j » " D 

pu être loquul, • sur les bu,lgets de 1860, 
l 1861 tl ,86, . 
t • » • " " • t 

1 
1 • • D D • • 

6,000 ,, 6,000 " 6,000 " 6,1100 • • D . 
70,000 1) 8,000 ,, 8,000 • 8,000 Jl 8,000 • 8,000 • 
31,~00 )) ai.soo » 51,000 ,, 5t ,000 • 211,ISOO • Hl.500 D 

1 ' : 
' 

! 101,~00 • 59,tsOO " 50,000 ,, 59,~0 • 55,000 • 23,!JOO • 
- .. . -.~ .... 

H 
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ANNEXE H. 

Développemetils des chap. li et Ill du budgtt du Ministère de la Justice, pour 

3 
-é ., ., 
A ., •• 
~ ... .. .. 

DtSIGIIATION DES DEPENSES ET SERVICES. 

?. 
0 • - .. f< •••• 
◄ i a: (,< a: 
li: < 
; l" èl •• 
p •• 
< 

..; 
ca ;: 
cr: ••• ••• cr: - .. ..• 
C c; ~ 

Cll,\PITRE li. 

6 

! Ln Cour .•• 7 Le parquet . • 

lllob1lier . • • • 

8 

OllDllZ .JUJJJCIAJ1'lt, 

Coun or. cusu1011. - Peraonnel. 

Premier président. . • 

Présidents ile chambre. 

Conseillers • • • • 

Procureur général. • 

Avocats gén6roux . 

Crtllicr ••• , 

Commis-greffier. • • 

Huissiers audienciers. 

&Jc.ssagers • • • • • 

Secrétaire du parquet 

Employé du parquet. • 

&J~oger et huissier de salle du parquet , • • 

Concierge du palais . • • • • • • 

.Mcrldriel el mentie, déJ1macs. 

CouRs 11'uP1L, - Per,onnel. 

{ Premiers présidents • • 

Présldcnts de chambre • 

Con ,cillers , • • • • 

Procureurs généraux. 

I ~1·emiers avoco'5 généraux 

Deuxièmes avocats généraux. . . . •. . 
Substituts des procureurs gfnérau1 , . • • . 

Greffiers ••••••••• , , , 

A reporter • , , • • 

i 

1 

1!S 

1 

2 

1 

2 
6 

2 

1 

t 

• 
" 

• 
• 
• 

H,000 

11,000 

9,000 

U,000 

10,000 

u,900 

5,tlOO 

7liO 

970 

3,000 

1,,90 

970 

t ,200 

• 
• 
,, 

9,000 

7,000 

0,000 

9,000 

7,000 

6,000 

ff' 1.11)() 

,,ooo 

2,000 

2,000 

2,2!10 

2,000 

2,000 

2,000 

t,000 

• 
50 
500 

160 

80 

• 

• 
• 
• 

2,200 

f,000 

f,IIOO 

2,250 

, t ,600 
f,IIOO 

t ,IIOO 
1,000 

fô,000 

1,000 

1,000 1 12,000 1 12,000 

1,1211 

f ,000 

f ,000 

f ,000 

IKJO 

• 

• 

• 

• 

UiO 

80 

Hi 

• 

7110 

71SO 

t,125 

7~'0 

7fl0 

700 

500 

6,500 

15,000 

10, 12?; 

f?S,000 

tl,000 

6,000 

,,oJO 
(')750 

98lS 

3,150 

f,570 

985 
(2) 
1,!00 

• 
• 
• 

10, 12.l 

7,750 

us ,000 

IISl,875 

Uf,000 

22,000 

6,000 

8,000 

4,500 
1,970 

5,USO 
f,570 

085 

t ,200 

3,00') ! 
t,250 

1,000 

50,571! 

'6,flOO 

6,730 1 371,!W 

10,125 

7,760 

7,200 

30,371S . 
23,2:;o 

'5,500 

6,2?SO 1 57,IJOO 
,,ooo tS,500 

1---1---1---1--1,---1---1 
60,!JOO I liD8,2lSO f 248,ISOO 
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l'~e,•cice i865, tels qu'ils sotit proposés à la Chambre par la section eenu-ale. -· 

t 

CRÉDIT • DlFFtRENCES. . caserr 
:Dl:ll&DJ6 POIJ'& l.'Ull&Clet: 1883. 

1lloaf Obse,·vations . 
' 1 

_. 1•11u.c1c1 

•. , ..•.... 1 
. CDAIIGES ChARGES 

ordi111itt1 el per- lllra&rd1n1lre, TOTAL. 1862 Dlminulion 
IIIID!IIIU. et 1e111ponires. 

• 

- 

(') (1 cl 1) ED II acco1d•nl ■11<unc augmcn- 245,~o ,0 243,2:,0 219,100 2{, 100 " 1•1100 tua bu,1,ierJ aud,enc,rr, el au con- 
cierge de la Cour rie casu11oa, ces em• 
ployé, oal encort un lra1ltmrnl plus ele,.: 
3u• celui de leurs collègue, dans les coun 
'appel où le servi,t •" pl.is seut. 

(3) Celte OUf!IOClll■hn prov,cnl de, ffllJO• 
nllona de t1arteo1en1, et ,1 e.,t ,l atlleur, 
à rema•quer qu ~u budget de 1861, on . u111 om,s de leuir compte de deux Lon• 
1elller1 l h Cou, cl'•wel de Gand dont le 
peraoaael avait clu augmente •près 1~ 
r••eataUon du budi;ot de 186,, ,, ) Hill 
OIIC u,ooo francs en mom, • 

• 
ff,2:SO • IS,200 1>,2:m " • 

•.. 

1 

MS,ISOO • 2'8,600 2'U,560 2', tllO • 
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OtStGHATIDN DES OtPEIISES El SERVICES. 

~ 
" l,J •• ,c 
.Q 

"' C: •• :r 
0 

"' 

i.J ... ' ;: ••• ••• .,, 
"" - ... ~ ... 
t; ... 

1 
R<'porl 

Commi,-grefli•:r~ . 

Secrétaires des porquels 

Employés des parquets. 

)less:igcrs des eours . 

Huissiers audieueiers. 

Concierges • • • 

jlessagers tics parquets. 

Conseiller en disponibilité avec '/, du traite- 
ment. •.••••••.•••••••• 

Jl11tiritl. 

~ 

Cour d'appel de Bruxelles 

- de Gand • • • 
9 J - de Liêge , • 

( Mobilier pour les trois Cours • • • 
Au moyen de eu ftl1oeo1ion1, I•• CobrJ doiTcnl cou•rir 

loulu les dtpcnsts rtaullonl dQ cl,aufrogt, dt ftclair.>Jt, 
du lmpreulon,. des rournilure, de bureao et de l't1'llrc11en 
de leur mobilier. - l.u comptes d'Jmpioi delven] tire 
rendos à la Cour du comp1t1. 

10 

TRl8011AOI DE PRIIIIÎ'.RE INST.UCE IU Dl: COAIIIERC8. 

1re cusu. - Bruxelles, (;u11d1 liéye cl ,l11vers. 

Présidents . • 

Vice-présidents. 

I uges d'Instrucrion • 

Juges .•• 

Procureurs du roi. 

Substituts 

Greffiers • 

Commis-greffiers. • • 

Secrétaires des parquets •• 

Commis adjoints aux secrétaires • 

Id. 

Id. 

1d. 

13' 

3 

• 
1) 

• 

' 7 
9· 

23 

' 12 

" 
23 

4 

1 

1 

2 

2 

!f4, 000 

5,000 

2,1:so- 
1.~90 

870 

tl70 

4,0110 

9115 
870 

4,000 

» 

6,000 

4,660 

,,ooo 
6,000 

4,000 

2,200 

2,000 

t,900 

1,200 

820 

!1~ 

~ 

13,000 

1,000 

ll?j{) 

160 

130 

130 

so 
8!:i 

130 

1,000 

» 

" 

1,ISOO 

US00, 

8{0: 

1,0001 

1,500 

1,000 

t,000 

t,000 

• 
,, 
80 ! 

j 
200i 

'6,500 .• 60,!SOO • 

rooo • 3,1100 ,, 

271> • -3,00?J » 

so •I t,570 •I 14,150 

611 • 

ms • 
2~ »I t,cms • 

611 " 

?îOO • 1 s.sœ » 

• 

" 
• 

93!> " 

931> • 

& 

" 

?îOO » 1 2,700 » 

500 »12,t>OO • 
2ro • 2,rno ·,, 

»I 1~2()() • 

820 • 

760 » 

1 
1196, 21!0 \ 2,s, HOO 

4?J,ISOO 

9,071$ 

4,671! 

o;os?S 

1,oni 

1,0111 

2,8011 

686,9t0 

:·:~ ts :ooo 18,000 

5,000 

750 • 6,7~0 n 27,000 

7SO • 1l,7~0 • 40,21,0 

420 » 5,080 • ,~.720 

soo " ,, IS0O • 103, eoo 
750 • 6,7J0 » 27,000 

000 • 4,5<',0 • 64,000 

t0,800 \ 379,310 

?J7,UOO 

8,600 

t,200 
820 

t .~20 

t ~00 ·.' '. 

~ reporeer. 
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CRÉDIT cagDIT DlFFÉllENCES. 
DZIIANDB POUa J.'leXl:&CJCII 1863. - aUo•• Obseruation.ç. , ...... l , ...... l tOtl L '&l&ICICI 

ordiaairu u per- txlraordi118lru TOTAL. 1118!. .\!JmtalatÏOD, Di11ina1ion . 
mantolts. tl ltmportire,. 

2i,2ro 
~ 248,500 ffi,SOO • 2:2,,3!SO • 

- 

68'2,410 686,910 liOO,OOOt <•) ,.500 87,!>IO .. 
' 

. 

. {8,000 • 18,000 18,000 ,. • 

• 
. 

. 
' 

' 

1 

... 
• 

' . . . ~ 
' . 

9'8,900 ,,uoo ll?SB,,tO . 8'1 ,31SO 112,000 • . 

" 
e 

k 
a• 
rc 
•- 
A 

IJCI. 
:f•ns 
d 

'rt· 
~r- 
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s 
-< .., 

DtSIGHATION DES DEPENSES ET SERVICES. 

~ 
j: 
-c • ~ tg i= ~ - 

- .li •• 
0 "" - =- 0 ••• ,c ••• 

·.: 

"' ••• 

• ·w u ;; 
a: ••• ••• a: ... 
(1. .. .. -~ 

2• c1,ASSJ::. - ,h'lon, 81'U!Jes, ClmrltrtJI~ /Jinan/1 
L1111t•f!f11, Mo111, Nt1m11r, Termo,1d,., Tongrt•, 
To11rnai et. Vt11'ier1. • . 

/ Présldents . 

I ,.. . 'J ' ICC•fll'CSI Cil S • 

Juges d'instruetlon, 

iO 
nit,. 

, . 
' Juges 

Procureurs du roi • 

Substituts 

Greffie1·s . 

Commis-greffiers. 

Secrétaires des parquets • 

Employés adjoinls aux secrétaires 

Supplément 011 vice-président d'Arlon foisnnl 
fonctions de juge . • . . . • • . • . . • 

Traitement de disponibililé à un juge d11 tribu 
nal de Tongres , . . . • . . • . • • . . 

5• CLASSE- - ,fudenaerd,-, (,ourtra;, Ftirne,, 
lla11elt, llHV, 11/aline,, ,'1m•c/1e, Neufchateau, 
Ni1Jellct1 Tur11/1011l ,:t Ypre«. 

Présidents . 

Juges rl'instruetion 

Juges • 

Procureurs du roi. 

Subsliluts 

Grrffiers . 

Commis-greffiers. 

Secrétaires des parque/li • • • • • • 

il 

9 

13 

59 

il 

i8 

11 2,200 

5!$ 1,800 

H 1,MJO 

6 

fi 

fi 

18 

H 

H 

11 

18 

ff 

Traitement d'attente d'un commis-greffler du 
tribunal ,supprimé de Saint-Hubtrt. . • • • J , • 

Greffiers de commerce à An,·ers, Alost, Broxel- 
lrs, Gond, Liége, Brupcs, Courtrai, Louvain, 

\ 
bJ~ns, ~Dm!]r, Ostende, SoinL-Nicolos, Tour- 
1101 et \ crvzcrs , • • • • • • •••••• 1 1, 

5,250 

4,37!5 

,.280 

3,?iOO 

5,2150 

3,!SOO 

600 

875 

l,6!J0 

3,61D 

5,100 

-i,61i0 

5,IOO 

2,200 

1,600 

f,300 

900 

060 

1,7?JO 

1,12r; 

900 

1,000 

1,700 

1,000 

1,000 

1,000 

MIO 

200 

250 

6116 

1,500 

890 

uoo 
t,3110 

900 

1,000 

t ,000 

400 

• 

240 

876 

562 !iO I l, 937 501 .U,'37 50 

'60 

500 

876 

?lOO 

seo 
500 

200 

100 

12:; 1 1,000 

353 • 1 2,666 

6711 

.U5 

,uo 
6711 

4;50 

500 

• 

H?O 

ReJ,Orl ••• 1 579,510 

6,12:i 

,,540 

,,ooo 
6,12ti 

,,ooo 
2,700 

2,500 

1,600 

700 

ô,fiOO 

5,525 

s,mm 
2,700 

2,100 

f ,rroo 

· 000 

f,080 

67,315 

59,020 

uro,ooo 
6';,571S 

72,000 

29,700 

Sll,500 

17,600 

,,200 

1,000 

2,fl66 

58,fS7f1 

.U,606 

63,008 

58,575 

59,0SO 

29,700 

57,800 

16,?iOO 

900 

tlS, 120 

598,207 

• 

3,666 

5'8,715 

900 

15,120 

A reparler, • , 1 • • • 



( 47 ) LN° 70. l 

CRl:DIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DllKA!IDÉ JIOVI\. L'llXE:aCJCE 1863, 

ollout Observations. 
CHARGES CJJAII-GES roca L11u1c1ce 

ordinaires el per- eilraorJinoircs TOTAL. 1862. Augine111111on. Diminution. 
Ol#Den1e1. el 1emr,Ot'oire1. 

· !HS,910 4.000 !):i:;,,{.IO 8Cil ,500 112,060 • 

' 

- 

), t,Ml,5ü0 4,t;fi{; i ,54tl,!J16 t,'128,118 217,798 n c~ue. •ugmentation 'i'TO\'ient drs trujo 
rotions de traitement lndici•fes "••• l<:s 

1 ,léveloppemeuts ci-coQtre. · 

' 

- 

' 

1 

. 
2,290,260 9,0ü(i 2,209,326 1,1)69,.U,8 529,81î8 • 

' 



[ N° ?O.] 

DESIGMATI0N DES OtPENSES ET SERVICES. 

•.. 
A A 

.; 
E-< : 
z "' < "' f,, •.•• 
Z A 
8 ~ ,=. ., 

"' A 

if 

J0STICF.8 D~ Nil, 

Juges de paix. . • . . . . . 

Greffiers • • . • . • . . • 

Supplément i1 11n Juge de Tongres devenu juge 
de poix à Liégé • • • . • • • • . • • • • 

l Greffier de simple police à Liégc . • 

CHAPITRE III. 

117STUŒ MlLlTAIJ\E, 

COIJI IIIIUTAIU, - Personnel, 

Auditeur général • • • • • • 

Substitut de l'ouditcur gënérnl ' 

Scerétnirc de l'auditeur génénal, 

12 l Huissier nudiencicr • • • • • • • • 

Messager. 

Concierge. 

Trnitement d'attente d'un conseiller à ln haute 
cour militaire. • • • • . • • 

15 1 !latériel pour ln cour militaire, . • 

) 

Auditeurs provinciou_x, de 1•• classe, li Bruxelles, 
Anvers, Gnnd el L1cgc • • • • • • • • • • 

u. Auditeurs provinciaux de 2• classe, Il Bruges, 
Mons el Nom1tr. . •• 

Prévôts militaires • • 

1!l 

202 

1 

f 

1 

1 

2 

t 

5 

7 

Frais <le hureau el indemnité pour fou et ~ 
lumière donl jomsscnt les auditeurs . • • . ~ 2 

t,800 

900 

1,020 

1,000 

i,600 

U!OO 

7,000 

ri,000 

1,600 

500 

870 

OIO 

4,255 

D 

4,200 

5,600 

457 

420 

7:tO 

f.200 

{i0() 

480 

J) 

500 

1 .sœ 
f JiOO 

400 

f-00 

-150 

HJO 

f ,H)() 

1,t.00 

)) 

fülO 

:ïOO 

21.0 

9 

HiO 

7!i0 

7ti0 

200 

!)00 

'700 

J) 

J) 

52 

Report .••••• 

2,400 

1,200 

1,260 

l ,2!i0 

" 
1,3~0 

7,7fi0 

ri,750 

t ,800 

500 

95~ 

t ,0015 

4,255 

a,100 

4'.,500 

469 

» 

484,800 

44,400 

tOJ!,780 

rn,ooo 

1,600 l 2,9:S0 
1,3/iO ~ 

TOTAL DU CIIAP, Il •• 

7,7:îO 

~,750 

1
,
800 > 18, ti2/i 
sso 

1,8i0 

1,0015 

75G,080 

4,2551 4,255 

2,000 2,000 

20,M){) l 
12,900 56,ti85 

5,285 

2,100 ) 

t ,440 ~ 

ToT,1L no c11AP. 111 • • • 



( 49) [ N° 70.] 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES, 
••,u.n:fl •oua :r.'mn:ae1c:z 1883. 

•lloa, Observations. 
CII.AllGES ••••••• 1 ,OU L'HIICICI ··- [ .......•... ' ordiaalrru& per- ei&r1otdlaaltfl TOTAL. 1862. 
maala1e1. tt vmporalru • ~ 

2,!90,266 9,066 2,209,326 1,969,,68 529,8~ • 

' 

~ 

• 1 

'156,980 2,900 759,930 li6'7 ,860 172,070 " 

" ' 

3,027,2'0 · 12,016 3,039,2~ 2,IS37,S!S 501,!128 • 

1 

1 

. 

l ' i8,IS2lS 4,235 !2,7G8 20,·71!5 t ,976 • 

2,000 • 2,000 2,000 • » . 

56,683 • 36,fJIG 50,6,9 5,92' 8 

5,5'0 • 5,IUO s,uro • • . 
60,6'8 4,253 6',88t 116,982 7,809 • 



[N° 70.] ( ?;O) 

ANNEXB /. --------~~------ 
Tableau de l'augmentation du traitement p,·oposé par le Goueernement, pour 

le clergé catholique. 

' 
~•11brt. PERSONNEL. 

TRAITEIENT TRllTEIENT JffllnUlfl 
TOTAL. 

.aclutl, projtl6 . indi,ld1ulle. 

.. Erfques ••.•.•....•..•.•.........• H,700 17,000 ,1....., • H ,1>00 <I " • 

Moitié peu r 1863, ci: ....•........ fr. :S,750 

!10 Curés de 1° classe ..•.•...•.•...•.. 2,0.7 50 1 . 1 " 1 . 
fi1 - de2• cl. âgés de moins de 60ans. f ,50:S • • • » 

28 - de 60 ÎI 70 ans ...•....•.....• 1,56:l • 1,!SOO • i5!, • 3,780 • 
2 - de 70 ans et au-dessus .•.••.. 1,36!S • 1,600 t 235 » 670 • 

2,1?>7 Desservants de moins de 60 ans .•... 787 150 mm • 162 50 5(10,512 tiO 
48!:i - de 60 à 70 ans .......•. 787 ?;0 t, 100 • 512 !'SO HSI ,:S62 150 

!H -- de 70 ans el au-dessus .. 7ffl !!O 1,200 • 412 50 22,2715 " 
:1,82l Vicaires de moins de 60 ans .•...•.. 500 • 600 • 100 • 182,M)() .. 

t8 - de 60 1i 70 ans ••.•..•.. , •.. 500 • 700 » 200 • 5,600 . 
5 - de 70 PDS el pins ...•.•.... :SfO ~ 800 • 300 • 900 • 

Jlfontnnt de l'augmentation proposée pour le clergé inférieur •.•. , .... fr. 1 7U>,700 ,. 

Dont la moitié pour 1863,.ci ....•.•..... , .Ir. 5;>7,8:.ïO 


